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JUSTICE CIVILE 

TlUBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 23 décembre. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. — DÉBUTS. — DE-

MANDE EJN RÉSILIATION POUR CAUSE D'INSUCCÉS. — DE-

MANDE REC0NVRNTIONNELLE. M. CALZADO, DIRECTEUR 

DU THÉATRE-ITALIFN, CONTRE M. GALVANI. 

Le 26 février dernier, M. Calzado a engagé M. Galvani 

pour chanter sur le théâtre impérial Italien pendant les 

six mois de la saison 1858-1859 les rôles de primo ténor e 

assoluto, aux appointements de 2,500 francs par mois. 

L'engagement porte que l'opéra de début sera choisi 

d'accord entre les parties contractantes. 

M. Galvani a débuté par le rôle de Lindoro dans Ylta-

liana in Algieri M. Calzado prétend que ce début n'a 

paséié heureux, que l'artiste a fait un fiasco complet, et 

que les journaux qui en ont rendu compte s'accordent à 

dire que le débutant n'a été à la hauteur ni de son rôle ni 

du Théâtre-Italien; que cependant il avait entouré M. 

Galvani de ses meilleurs artistes , qu'il avait disposé un 

parterre favorable, et il a assigné l'artiste devant le Tri-

bunal de commerce en résiliation de son engagement. 

Me Schayé, son agréé, a soutenu que, dans tous les en-

gagements d'artistes, la condition de succès dans les dé-

buts était sous-entendue lorsqu'elle n'était pas formelle-

ment exprimée; que c'était un usage suivi dans tous les 

théâtres, qui devait être surtout observé au Théâtre-Ita-

lien, qui n'admet que des artistes de premier ordre et d'un 

incontestable talent; que M. Calzado ne pouvait cire con-

traint à conserver un artiste engagé pour les premiers ro-

tes et qui n'avait pas su plaire au public ; il a cité à l'ap-

pui de cette thèse l'opinion de MM. Lacan, Vivien et Vul-

pian, qui ont écrit sur cette matière. 

Me Halphen, agréé de M. Galvani, a répondu que son 

client avait fait ses preuves avant d'être engagé par 

M. Calzado ; qu'il avait chanté sur les théâtres d'Italie, 

d'Allemagne et de Belgique, cù il avait obtenu de grands 

succès; que tous les journaux étrangers qui ont rendu 

compte de ses représentations font de son talent le plus 

grand éloge ; qu'il a été engagé sur la recommandation 

expresse de M'"" Borghi-Mamo, qui s'y connaît; que tous 

les journaux n'ont pas été, comme le dit M. Calzado, 

unanimes pour critiquer sou début ; que d'autres ont fait 

son éloge; que seulement il était enroué, ce qui a para-

lysé ses moyens. 

Me Halphen donne lecture d'un certificat délivré à son 

client par M. Duprez, aujourd'hui directeur de l'école 

spéciale de chant au Conservatoire, qui déclare, après 

avoir entendu M. Galvani, que cet artiste possède une vé-

ritable voix de ténor dans toute son étendue. 

Me Halphen soutient que le traité est formé sans condi-

tion de débuts ; que si M. Calzado veut le rompre, c'est 

Jju'il a engagé depuis MM. Grazziani et Belard; qu'avec 

M. Mario il a maintenant quatre premiers ténors, et qu'il 

ne cherche qu'un prétexte pour s'affranchir de son obli-

gation. Il demande reconventionnellement le paiement 

des appointements du mois de novembre. 

Après une réplique de Me Schayé, qui a sollicité la no-

mination de trois experts compositeurs de musique ou 

T'AI63 Pour ju8er de l'étendue et de la qualité de la voix 
de M. Galvani, le Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui louche la demande de Calzado contre Galvani : 
«Attendu qu'il résulie des débats et pièces soumises au 

Ital C'Ue ^a'van' a ^ en8agé verbalement au Théâtre-

fond 
'e'i comme primo tenore assoluto; que la direction se 

«ride sur l'insuffisance de son talent d'artisie pour demander 
8 r«iliaiion dudit engagement; 

" Attendu que le demandeur n'apporte pas à l'appui de sa 
prétention la preuve manifeste de l'insuccès de l'artiste et de 
a detayeur avec laquelle le public l'aurait accueilli; 

va' i TDE Prélent'on de la nature de celle qui se produit de-
ant le Tribunal, et dont l'effet doit être de résilier des con-
ntions librement consenties, ne saurait être accueillie qu'en 

présence de la justification complète du sentiment public clai-
"iftnt manifesté, ce qui ne se rencontre pas dans la cause ; 

vani • 06 toucne la demande reconventionnelle de Gal-

" Attendu qu'il ressort de ce qui précède que c'est à bon 
oit que Galvani réclame ses appointements échus le 1" no-
mbre; qu'il y a donc lieu de faire droit à sa demande; 
" Par ces motifs, 

*f Tribunal déclare Calzado non-recevable, quant à pré-
•«nt dans sa demande; l'en déboute ; 

" statuant sur la demande reconventionnelle de Galvani : 
" Condamne Calzado à lui payer 2,^71 fr. 40 c, montant 

, n mois d'appointements, échu le 1" novembre dernier, et 
w condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Cocaigne, conseiller. 

Suite de l'audience du 22 décembre. 

AFFAIRE LEBALLEUR. '— SUPPRESSION D'ENFANT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
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 lecture de l'acte d'accusation que nous avons 

Drn ^ans notre précédent numéro, M. le président a 
0C(-dé à l'interrogatoire de l'accusé. 

î^- le président : Vous êtes accusé d'avoir, le 14 août 1852, 
votre Spa-raît,e un enfanl né de la fille Petit> tui était alor!l 

ter,/ maîtresse?~ R. Je proteste contre cette accusation, at-
ua«- que je suis innocent. 

D. e 13 jinrter, lors de votre premier interrogatoire, n'a-
vez-vous pas dit ne pas avoir connu l'enfant de la fille Petit 
si toutefois elle en avait eu un ?—R. Je l'ai dit. 

I). Vous avez fait la connaissance de cette fille eu 1849 Vous 
avez prétendu qu'en 1833 vos relations avaient cessé,' mais 
que, dans intervalle, il y avait eu une assez longue sépara-
ration r—R. J ai interrompu mes relations pendant dix-huit 
mois, peut-être plus. 

D. La fille Petit a accouché à*Paris, et vous êtes allé la voir 
mais vous l'avez nié. Pourquoi avoir nié que vous eussiez 
été a Pans voir cette fille ? _ R. p

ar
 générosité ; quand une 

tomme m a accorde ses faveurs, je ne crois pas devoir le di-
vulguer. Aujourd'hui je reconnais avoir été chez elle, rue du 
Faubourg-Msntmarlre. 

I). G; ne peut pas être un sentiment de générosité qui vous 
a dicte cette dénégation. Dans votre réponse précédente vous 
taisiez l'aveu de ces relations. L'accusation prétend que votre 
intérêt seul vous a fait parler ainsi. 

avocat-général : Mais vous les aviez avouées ces rela-
tion» ?—R. Oui, monsieur. 

M. le président : MM. les jurés croiront difficilement que le 
mobile soit celui que vous indiquez. Vous avez dit ne pas 
avoir eu connaissance de l'accouchement ?—R. C'est vrai. 

D. Au secrétaire de l'hospice vous avez dit na vous être ja-
mais occupé de l'enfant de la fille Petit ?—R. Je le dis encore. 

D. Le 6 août dernier, on vous a mis en présence de témoins 
qui vous avaient vu à Paris chtz la fille Petit. En présence de 
leurs déclarations, vous avez dit : « Je suis obligé de recon-
naître que j'ai é:é chez elle. » On vous demande alors si vous 
niez avoir eu connaissance de l'accouchement; vous répondez 
toujours non. Aujourd'hui, vous avouez avoir connu ce fait. 
Pourquoi le nier si obstinément ? — R. Par délicatesse, pour 
ménager la réputation de la fille Petit. 

D. Vous vous en souciez plus qu'elle même; car, cet accou-
chement, elle n'en a jamais fait un mystère. 

M. le président : Vous verrez, messieurs les jurés, l'accusé-
forcé d'avouer successivement ce qu'il avait nié au début. 

U. Dans quelle condition étiez-vous quand vous avez connu 
Appoline Petit?—R. J'étais employé chtz M. Gilles. 

D. Combien gagniez-vous ?—R. Je gagna s 1,000 à 1,200 fr.; 
je n'avais pas de fortune personnelle. 

D. Quel âge aviez-vous alors ? — R. Vingt-trois ou vingt-
quatre ans. 

D. Quel âge avait la fille Petit?—R. Dix-huit ans. 
D. Où l'avez-vous connue? — R. Dans un bal public, aux 

Trois-Pipes. 
D. Ne lui avez-vous pas parlé de mariage ? — R. Je ne me 

rappelle pas; il y a déjà un long interval/e de temps écoulé. 
D. Vous savez que votre maîtresse prétend que votre posi-

tion était en rapport avec la sienne, et qu'un mariage n'eût 
pas été une mésalliance ?—R. Je ne me rappelle pas ce que je 

lui ai dit. 
D. Ne vous a-t-elle pas parlé en 1850, au mois d'août, de 

sa grossesse ? — R. Je | ense qu'oui, mais je ne me le rappelle 

pas bien. 
D. Ne l'avez-vous pas engagée à aller faire ses couches à 

Paris? — R. Jamais. Eu 1850, mes relations ont cessé avec 

elle. 
M. le président : C'est cela; vous auriez fait comme on fait 

troj) souvent, vous l'auriez abandonnée quand vous la saviez 

grosse. 
D. Etes-vous allé la voir à Paris avant son accouchement ? 

—R. Je ne sais si c'est quelques jours avant ou quelques jours 
après; je crois que c'est après. 

M. l'avocat général : MM. les jurés retiendront cette ré-

ponse. 
M* Ghassan : Au bout de six ans on peut ne plusse rappe-

ler ces détails. 
M. le président : Faites attention à ma qoestion : avez-

vous revu la fille Petit depuis le mois d'août 1851 jusqu'au 25 

mai 1852 ?—R. Je ne crois pas. 
D. Vous disiez nettement non tout à l'heure. L'avez-vous 

fait venir à Rouen, dans une chambre louée par vous et où 
vous lui portiez à manger? — R. Non, j'en suis parfaitement 

sûr. 
D. Des témoins vous ont vu à Paris quelques jours après 

l'accouchement ?—R. Oui, monsieur. 
M. l'avocat général : Etait-elle encore couchée lors de votre 

visite ?—R. Je ne me rappelle pas. Je ne pourrais pas dire si 

elle était couchée. 
D. Avez-vous parlé à la sage-femme ? — R. Oui, monsieur. 
D. Ne vous a-t-elle pas laissé entendre que vous étiez le 

père de cet enfant ?— Je ne me rappelle pas. 
D. Elle l'affirme. — R. Je ne le lui ai pas dit. 
D. N'avez-vous pas remercié le parrain et la marraine ? — 

R. Je ne me rappelle pas. 
D. Dans l'instruction, vous av. z nié positivem.nt ? — R. Je 

nie encore, ou plutôt je ne me rappelle pas. 
D. A.vez-vous engagé la fille Petit à mettre votre enfant à 

l'hospice? — R. Jamais. 
D. L'enfant a été envoyé en nourrice; avez-vous conseille de 

le reprendre? — R. Non. 
M. l'avocat-général : Quand vous êtes allé à Paris, avez-

vous demandé à la fille Petit, qui venait d'accoucher, ce qu'el-
le avait fait de son enfant ? — R. Non; je me rappelle pas. 

D. Le 13 août 1852, l'enfant a été repris chez la nourrice, 
à votre instigation, du moins à ce que prétend la fille Petit; 
elle soutient que, le 14, cet enfant a dû être envoyé par vous à 
l'hospice; depuis il a disparu. — R. Je n'étais pas à Paris le 

M a°ùt- ,,, 
D. Avez-vous dit, postérieurement, d abord que votre en-

fant était malade, puis qu'il était mort? — R. Non, je ne me 

rappelle pas. . 
D. N'avez-vous»pas ré^oudu à la fille Petit, qui vous de-

mandait les pièces constatant le décès, que vous les aviez 

brûlées? - R. Non. 
D. La fille Petit est revenue a Rouen; avez-vous ete la voir/ 

— R. Oui. i " 
D. Souvent? — R. Quelquefois. 
D Avez-vous été clnz elle pendant les vingt-cinq mois 

qu'elle a passés rue de la Chaîne? — R. Non; je ne suis aile 

chez elie que rue Socrate. i. *_ 

D. Jusqu'à quelle époque ètes-vous allé chez elle: — «. 

Jusqu'en 1850, au mois d'août. 
D. A ce moment, vous aviez des projets de mariage, vous 

étiez établi ? — R. Je le suis depuis 1850. 
D Pourquoi avez-vous cessé vos relations pendant le séjour 

rue de la Chaîne ? - R. Je ne me rappelle pas. • 
D. Comment se sont renouvelées vos relations i — U. je 1 ai 

vue ie lui ai parlé, et nos relations ont repris. 
D! Mais vous l'aviez vue à Pans ? - R. Rarement; je ne 

suis allé qne deux fois chez elle. 
D. Se voyant abandonnée, cette fille a des doutes sur a 

mort de son enfant, elle croit que vous l'avez trompée, elle le 
fait rechercher à l'hospice, et ne le trouve pas. le secrétaire 
de l'hospice, M. Masse, vous a parlé à ce sujet. Qu avez-vous 
répondu ? —- R. Que je n'avais jamais eu connaissance de 

1

 "D ^['soutient le contraire? - R. Jamais je ne lui ai dit que 

je nie fusse chargé de le faire placer à l'hospice. 
D. Eies-voussùr de ne pas avoir été à Pans le 14 août 

1852? — R. Oui, j'en suis sûr. ... 
D. Comment eu êtes-vous sûr? - R. Parce que je suis sûr 

i n'avoir pas été ce jour là à Pans supprimer 1 entant de la de 

fille Petit. 

^D. Je ne vous parle pas de la suppression en ce moment; je 
demande ce qui prouve que ce jour-là vous n'étiez pas à Paris? 
— R. Ce sont mes livres de commerce, qui portent à la date 
du 14 des inscriptions de ma main. 

M. l'avocat-général : Sur les livres que vous avez produits, 
il y a une inscription nniqoe, une seule ligne. Vous n'étiez pas 
à Paris le 14, dites-vous. Y étiez-vous le 15, le 16, le 17 ?—R. 
Je n'y étais ni le 15, ni le 16; je ne me rappelle pas pour 
le 17. 

M. l'avocat général : Avez-vous été voir la fille Petit un 
jour de fête pubpque? — R. Oui, je me le rappelle; mais je 
ne pourrais dire quelle était la fê:e. 

D. Dites-moi quelle autre fêta publique il y eut à Paris pen-
dant le séjour de la fille Petit à Paris, si ce n'est la fête de 
l'Empereur, le 15 août? — R. Il y a eu d'autres fêtes pour le 
voyage de l'Empereur. 

M. le président : La fille Petit a toujours montré beaucoup 
d'affection pour son enfant; on ne comprendrait pas qu'elle 
l'eût retiré de nourrice, si vous ne l'y aviez pas engagée? — 
R. Jamais je ne lui ai conseillé de retirer son enfant de nour-
rice. 

D. Pourquoi le prétendrait-elle, si ce n'était pas vrai? — 
R. Je crois que c'est par vengeance. 

D. Mais elle l'a dit à une époque où elle ne pouvait pas vou-
loir se venger, car elle croyait encore à son mariage. — R. Je 
ne le lui ai pas conseillé. 

D. Mme Duval ne vous a-t-elle pas vu au moment où vous 
vous proposiez de contracter un autre mariage?—R. Je ne me 
rappelle pas. 

D. Connaissez-vous la femme Duval?— R. Oui, 
D. Elle affirme vous avoir sollicité en faveur de cette fille, 

qui .vous avait témoigné tant d'affection ? — R. Ce n'est pas 
vrai. 

D. Ne lui avez-vous pas répondu : « Je suis commerçant, 
pas de mariage sans dot? » — R. Non; je n'ai jamais eu d'en-
trevue avec la femme Duval. 

D. Persistez-vous à dire que la générosité seule a dicté vos 
mensonges devant le juge d'instruction ? — R. Oui. 

M. l'avocat-général : Vous parlez de générosité! J'ai là une 
de vos réponses dans l'instruction. Vous niiez la paternité et 
disiez que la fille Petit avait eu des relations avec d'autres 
hommes : voilà votre générosité ! 

M. le président : Avec quels hommes aurait-elle eu des re-
lations? — R. Je ne saurais le dire; je l'ai vue au bras déjeu-
nes gens. 

D. Partout on trouve cette fille laborieuse, travaillant jour 
et nuit, travaillant pour vous-même qu'elle nourrissait sou-
vent. Des renseignements pris constatent que jamais chez elle 
on n'a vu d'autres hommes que vous. 

L'accusé ne répond pas. 
M. le président : En voilà assez pour que MM. les jurés 

aient entrevu la physionomie générale des débats. Nous allons 
maintenant passer à l'audition des témoins. Huissier, faites 
entrer le premier témoin. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin est la fille Appoline Petit. A son en-

trée, elle est l'objet d'une vive curiosité. C'est une jeune 

fille d'un extérieur simple et modeste, et dont la tenue gé-

nérale est d'une certaine distinction. 

A cet instant, et avant sa prestation de serment en 

qualité de témoin, M" Trouard-Riolle, avoué à la Cour, 

prend des conclusions par lesquelles la demoiselle Petit 

déclare se porter partie civile au débat. 

La Cour reçoit la demoiselle Petit en qualité de partie 

civile, et M. le président annonce à MM. les jurés que la 

demoiselle Petit ne pourra plus être entendue qu'à titre 

de simple renseignement; mais qu'il croit néanmoins être 

de son devoir de lui faire exposer oralement les dé-

tails de sa plainte pour servir d'introduction aux déposi-

tions qui vont ensuite avoir lieu 

M' F. Deschamps, avocat de la demoiselle Petit, partie 

civile, prend place avec M" Trouard-Riolle, son avoué, 

devant le bureau de la Cour. 

M. le président, à la demoiselle Appoline Petit : Votre 

âge? — R. Vingt-sept ans. 
D. Veuillez nous dire ici ce que vous avez exposé dans une 

plainte contre Leballeur ?—R. J'ai fait connaissance avec l'ac-
cusé en allant chercher de l'ouvrage chez M. Gilles, patron de 

Leballeur. 
I). Ce n'est donc pas dans un bal public que l'accusé a fait 

votre connaissance ? — R. Non, monsieur. Pendant trois ou 
quatre ans l'accusé n'a fait que m'adresser la parole. Un jour, 
il m'a demandé un rendez-vous, que je lui ai accordé; mais 
je m'y suis pas rendue. En 1849, je suis allée à la Saint-Vi-
vien avec ma belle-mère; avec son autorisation, j'ai dansé 
avec l'accusé. Quatre ou cinq mois après cette rencontre, ont 
commencé des relations plus intimes entre l'accusé et moi. 
L'accusé est venu me voir dans ma chambre, située rue Bou-
vreuil, n° 8. En 1851, je suis devenue enceinte. Leballeur 
m'a fait partir pour Paris, afin de cacher ma grossesse. A 
Paris, je demeurais faubourg Montmartre. Je travaillais pour 
les locataires de la maison. Je n'avais reçu aucune somme 
pour mon voyage. La première fois que Leballeur est venu à 
Paris, c'est vers Pâques 1851. Je suis revenue, sur les ordres 
de l'accusé, passer trois semaines à Rouen, et j'ai demeuré 
rue Bouvreuil, où il est venu me voir. Pour que je ne fusse 
pas connue, il m'apportait à manger. Je suis ensuite retour-
née habiter Paris. Leballeur y est venu passer les fêtes de Pâ-
ques. Je suis accouchée le 24 mai, et l'accusé est venu trois 
jours après et a parfaitement su que j'étais accouchée, puisque 

je gardais le lit. 
M. le président : Qu'avez-vous fait de l'enfant? — R. Je l'ai 

envoyé en nourrice à Nogent-le-Rotrou. 
D. Etes-vous revenue à Rouen ? — R. Oui, j'y suis revenue, 

et j'ai habité avec mon père. 
D. Leballeur s'est-il informé de l'enfant ? — R. Oui, il m'a 

persécutée pour savoir si, comme il me l'avait dit, j'avais mis 
l'enfant aux Enfants-Trouvés. Je lui ai alors avoué que je n'a-
vais pu m'en séparer et que je l'avais mis en nourrice. Lebal-
leur m'a alors remis 50 francs pour faire le voyage. 

D. Où êtes-vous allée ensuite ? — R. Je suis arrivée le 12 
août chez la nourrice, et repartie le 13 de Nogent avec mon 
enfant. J'ai pris la voiture qui allait à Chartres, et j'y ai cou-
ché. Je sais repartie le lendemain 14 pour Paris, et j'y suis 
arrivée à dix heures du matin. Là, j'ai trouvé Leballeur à la 
gare Mont-Parnasse. Je lui disque mon enfanl avait besoin de 
prendre quelque nourriture. Nous entrâmes dans une auber-
ge, où il mangea un peu. Il me dit qu'il se chargeait de l'en-
fant, que la séparation ne serait pas longue, que plus tard il 
légitimerait l'enfant et que nous serions heureux. Nous som-
mes allés ensuite sur un boulevard où se trouvait une femme 
qui prit l'enfant. A ce moment, éperdue, je voulus courir après 
mon enfant j mais Leballeur m'en empêcha en me disant que 

rien ne lui manquerait. 
Ici la voix manque au témoin. M. le président l'invite à 

s'asseoir. Son émotion persistant, la plaignante est obligée do 

sortir respirer l'air extérieur. 
Appoline Petit, reprenant : Leballeur me fit monter dans 

une voiture, et nous allâmes chez moi. Il est resté cinq jours 

avec moi et a lâché de me faire oublier mou chagrin a l'aide 
de distractions que je ne partageais guère, et depuis il me fit 
connaître comment se portait mon enfant. Il venait souvent 

me voir à Paris. 
D. A quelleépoque êtes-vous revenue habiter Rouen? — R. 

Je suis revenue à Rouen vers le 14 janvier 1853 II me dit que 
mon enfant était mort, qu'il en avait reçu la nouvelle de M. le 
directeur de l'hospice. Je louai alors une chambre rue de la 
Chaîne. Bientôt après, je lui demandai les papiers attestant la 
mort de mon enfant, et il éludait toujours la question. 

D. Leballeur prétend n'être jamais venu vous voir rue de la 
Chaîne? — R. Il y est venu souvent. Je suis allée ensuite de-
meurer rue Socrate, et c'est alors qu'il est venu me voir à de 
rares intervalles, et il m'avoua un jour qu'il était dans l'in-
tention de se marier; il m'offrit une somme de (5,000 fr. pour 
m'empêcher de parler. Je refusai cette somme, mais je lui de-
mandai encore les papiers constatant la mort de mon enfant. 

La veille du mariage, il me donna 200 francs; plus tard, 
j'ai fait des démarches pour connaître quel était le sort de 
mon enfant. Je suis allée trouver 41. Masse, secrétairedes hos-
pices, et lui ai conté mon histoire. M. Masse a fait venir l'ac-
cusé pour lui demander des renseignem?nts, et Leballeur dé-
clara que c'était de concert avec moi qu'il avait mis l'enfant à 

l'hospice de Paris. 
Au mois de janvier 1858, je suis allée à Paris à l'hospice 

avec M. Masse, et M. le directeur nous déclara qu'aucun enfant 
n'avait été déposé à cette époque. Malgré toutes ces recherches, 
je n'ai pu avoir aucun renseignement sur le sort de mon en-
fant. C'est alors que j'ai déposé une plainte à M. le procureur 

impérial. 
M. le président: Accusé, vous avez entendu la plainte de 1» 

fille Petit ? — R. Ce sont des calomnies. Je ne me suis jamais 

occupé de l'enfant de la fille Petit. 
D. Cette fille soutient qu'au mois de janvier 1852, elle a 

habité une chambre rue Bouvreuil ? — R. Je n'y suis jamais 

allé. 
D. N'est-il pas vrai que vous soyez allé à Paris les 14, 15, 

16 et 17 août ? — R. Non. J'étais à Rouen le 14, puisque j'ai 
fait des mentions de ma main sur mes registres de com-

merce. 
D. Des témoins viendront pourtant dire qu'ils vous ont vu 

à Paris? — R. Ils ne diront pas la vérité. 
M. l'avocat-général fait remarquer que l'accusé a nié les 

faits principaux dans l'interrogatoire, et que cependant ici il 
déclare n'avoir pas été à Paris aux fêtes du 15 août. 

Me Chassan demande à la fille Petit si avant 1848, avant de 
connaître l'accusé, elle ne couchait pas chez une demoiselle 

Thery. 
Petit : Oui. Mon père avait un logement trop petit 

pour m'y loger et je couchais avec la fille Thery, amie de mon 

père. 
Me Chassan : Je demande qu'on précise les divers loge-

ments que la fille Petit a habités depuis 1848. 
M. le président : En 1849, où demeuriez vous? — R. Je de-

meurais rue Poitron. 
D. Aviez-vous déjà des relations avec Leballeur? — R. Oui, 

monsieur. Jusqu'en août 1851, je demeurais chez mon père; 
puis j'ai demeuré à Paris pendant un an, rue Montmartre. En 
février 1852, je suis venue passer trois semaines à Rouen et 
suis repartie à Paris, où j'ai fait mes couches. Je suis restée 
à Paris jusqu'au mois de janvier suivant. Alors, j'ai loué un 
logement rue de la Chaîne, et j'y suis restée jusqu'à la Saint-
Michel 1853. A cette époque-là, Leballeur me fit retourner à 
Paris, sous prétexte qu'il devait aller habiter cette ville; en-
suite je suis retournée demeurez cher mon père pendant quel-

ques mois. ^ 
D. Partout où vous êtes allée demeurer, l'accusé est allé vous 

voir? — R. Oui, monsieur. 
L'accusé : Elle ne dit pas la vérité. 
D. Où êtes-vous allée demeurer ensuite ? — R. Rue So-

crate. 
D. Accusé, êtes-vous allé voir la fille Petit quand elle de-

meurait rue Socrate? — R. Oui, mais je ne suis jamais allé la 
voir quand elle habitait la rue de la Chaîne. 

M* Chassan fait remarquer que c'est la première fois que 
la fille Petit parle de ce voyage à Paris, entre le moment où 
ede a habité la rue de la Chaîne et celui où elle a demeuré rue 

Socrate. 
D. Avez vous emporté votre mobilier à Paris? — R. Oui, 

monsieur, parce que j« croyais aller m'y fixer, comme il me le 

disait. 
M. l'avocat-général lit une lettre de la fille Petit, adressée à 

Leballeur, dans laquelle elle lui fait d'amers reproches parce 
qu'elle avait été obligée de vendre une partie de ses effets pour 
faire un voyage à Paris qui lui permît d'obtenir des rensei-
gnements sur le sort de son enfant. 

Me Chassan : Avant que la tille Petit ait écrit cette lettre, 
n'y avait-il pas eu une scène entre elle et l'accusé?—R. Oui, 
je l'ai rencontré dans la rue, il m'a exaspérée par ses paroles, 
et, dans la colère, je lui ai craché au visage. C'est à la suit» 
de cette scène que j'ai écrit la lettre qui vient d'être lue. J'ai 
été appelée devant M. le commissaire de polie , auquel j'ai 

raconté les faits. 
M. le président : Accusé, comment la fille Petit a-t-elle ex-

pliqué sa conduite à M. le commissaire de police ?—R. Je ne 
me rappelle pas les fails qui se sont passés. 

M" Chassan dit que Leballeur avait à son bras sa femme lé-
gitime quand la scène a eu lieu, que Mme Leballeur était alors 
enceinte de sept mois, et qu'elle a subi une partie de l'insulte 

faite à son mari. 
La fille Petit : Je nie complètement ces faits. 
D. Qui est-ce qui a ; ayé les frais de la nourrice ?— R. C'est 

moi. monsieur. J'ai payé le premier mois do 30 lr., et envoyé 

15 fr. ensuite. 
M. l'avocat général fait remarquer que Leballeur na pou-

vait payer ces frais, puisqu'il croyait l'enfant à l'hospice. 
M. le président : Accusé, n'avez-vous pas été interpellé 

par le témoin, qui vous aurait demandé des nouvelles de la 
santé de son enfant?—R. Jamais. 

D. Un témoin en déposera. (A la fille Petit) : Quelle était la 
somme qui vous était due par Leballeur ? — R. C'était une 

somme de 1,000 fr. 
D. Pourquoi vous devait il cette somme?—R. Pour frais de 

nourriture et divers travaux que j'avais fails pour lui. Sur 
cette somme, j'ai reçu 200 fr. qu'il m'a donnés la veille de son 
mariage. 

D. N'avez-vous pas fait des travaux d'aiguille pour lui ? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Accusé, qu'avez-vous à répondre ? — R. Quand la fille 
Petit a travaillé pour moi, je l'ai toujours payée comptant, et 
les dîners que j'ai faits, je les lui ai payés. Les 200 lr. que je 
lui ai donnes, c'est à titre de rémunération. 

Femme Duval : J'ai connu Appoline Petit en 1849; j'étais 
débitante de tabac sur le port. J'ai su par ma fille qu'elle 
travaillait bien, je l'ai occupée, et depuis nos relations ont 
continué. J'ai tu par ma fille, qui était son amie, qu'elle avait 
des relations avec Leba leur. Souvent Lebal.eur venait chez 
moi prendre des cigares, et faisait signe à Appoline de le sui-
vre. Un dimanche, entre autres, je l'ai vue aller se promener 
avec lui. 

Le lendem iin, je lui parlai de cette liaison. Elle m'avoua 
tout, et ajouta que Leballeur devait l'épouser; elle comprit 
dans son aveu cette circonstance que jamais Leballeur ne lui 
avait donné d'argent. Quatre mois avant le mariage de Lebal-



1264 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 DECEMBRE 1858 

leur, voyant Appoline désespérée, j'écrivis à Leballeur pour 

connaître ses intentions, U reçut fort mal cette lettre, puis il 

me donna un rendez-vous, et alors il me déclara qu'il était 

commerçant, qu'il ne pouvait pas se marier sans dot. Il ajou-

tait qu'Appoline avait été pour lui plutôt une mère qu'une 

maîtresse; que jamais il ne serait plus aimé qu'il ne l'avait 

„ été par elle. 11 a ajouté qu'il y avait entre eux un mystère, et 

' a paru enchanté quand il a su que jamais elle ne m'avait par-

lé de rien à cet égard., Appoline est laborieuse, au-dessus de 

sa position par son intelligence, d'un courage qui ne se dé-

ment jamais. 

L'accusé : Cette femme ne dit pas vrai; je n'ai jamais eu 

d'entrevue avec elle; je suis certain de ce que je dis. 

M. le président : Qui pousserait le témoin à mentir? — 

R. C'est sans doute pour venir en aide à n on accusatrice. Le 

témoin prétend que je n'ai rien donné à la fille Petit; mais 

le châle qu'elle porte en ce moment, c'est moi qui le lui ai 

donné. 
D. Et encore ? — R. Ah ! je ne me rappelle pas; mais je lui 

ai donné ce qu'un jeune homme donne à sa maîtresse. 

M. le président, au témoin : Avez-vous accompagné la fille 

Petit chez M. Masse? — R. Oui. M. Masse nous a fort bien 

reçues. Il dit à Appoline : « Mais, mademoiselle, vous ne m'a-

viez pas dit que vous étiez complice avec Leballeur. » Appoline 

a protesté avec énergie, et soutenu que Leballeur seul avait 

voulu faire disparaître l'enfant. M. Masse avait fait venir Le-

■ balleur chez lui, el c'est alors que ce dernier avait parlé de la 

complicité d'Appoline. Dans le passage Saiut-Amand, lors 

de notre entrevue, il m'a demandé si Appoline consentirait à 

le recevoir quand il serait marié. Je lui ai répondu que si je 

la croyais capable de cela, je cesserais de la voir. 

Leballeur : Ce n'est pas vrai ; je n'ai eu aucune entrevue 

avec la femme Duval. Du reste, dans l'instruction, cette fem-

me s'est exprimée en termes tels devant M. le procureur im-

périal, que ce magistrat l'a fait sortir de son cabiuet. 

M. le président : C'est que tout le monde n'a pas votre 

Sang-froid. 
Le témoin : J'étais si émue que j'ai senti moi-môme que 

je n'étais pas parfaitement convenable et je suis sortie. 

L'accusé : Si j'ai de l'aplomb, c'est que je suis innocent; 

quand on est innocent et qu'on se voit réduit aux débats que 

je subis, on a le droit de lever la tête. 

M. le président : Il faudrait attendre la fin. 

M. de Rosemnnd, commissaire de police spécial pour les 

délégations judiciaires : J'ai été chargé do prendre des ren-

seignements généraux sur Leballeur et sur la fille Petit. Tout 

ce que j'ai appris sur le compte de celte dernière est favora-

ble. Sur Leballeur, au contraire, je dois dire que les rensei-

gnements ont été tout opposés. Dans le cours de mes recher-

ches, j'ai vu M. Masse, qui avait été consulté par la fille Petit. 

Il m'a dit que Leballeur avait avoué devant lui les faits allé-

gués par la fille Petit. Après la visite de Leballeur, M. Masse 

avait été à Paris avec la fille Petit ; leurs recherches à l'hos-

pice avaient été infructueuses. De retour à Rouen, il avait fait 

part à Leballeur de ce qui s'était passé, et Leballeur avait ré-

pondu : « J'ai entre les mains des preuves qui établissent la 

situation de l'enfant, i> Il aurait pàrlé de lettres. 

M. le président : MM. lesju és voudront bien retenir cette 

déposition, car il y a ceci d'étrange dans cette affaire : c'est 

que M. Masse, interrogé dans l'instruction, oublie tout à-coup 

ce qu'il avait dit au témoin et à la femme Duval. Sa mémoire 

lui manque immédiatement. 
L'accusé : Quand je suis allé chez M. Masse, je ne savais ce 

dont il voulait me parler. Je n'ai pas dit à lui, plus qu'à qui 

que ce soit, que j'étais complice. 
M. le président • Voilà pourtant un témoin sans intérêt, lui, 

qui ne loge pas la fille Petit, et qui a entendu M. Masse tenir 

le propos. 
L'accusé: Je n'ai jamais dit cela. J'ai dit à M. Masse que je 

ne m'étais pas occupé de l'enfant de la fille Petit. 

M. le président, au témoin : Pensez vous que M. Masse, 

quand vous l'avez entendu tenir ce propos, ait fait confusion, 

attribué à l'un le propos de l'autre ? — R. Pas le moins du 

monde. 
M. Vavocat-général : Je prie messieurs les jurés de se rap-

peler que l'accusé avoue avoir été deux fois chez M. Masse. 

M. le président : Accusé, si vous avez dit la première fois 

que vous étiez complètement étranger à cette affaire, comment 

se fait-il que M. Masse vous ait appelé une seconde fois ?—R. 

Je ne lui ai pourtant dit que ce que j'ai dit tout à l'heure. 

D, Qu'avez-vous dit à M. Masse la seconde fois? — Je ne me 

rappelle pas. J'aurai probablement répété ce que j'avais dit 

lors de la première visite. 

M. Masse, secrétaire des hospices de Rouen : Mlle Petit, 

cherchant son enfant, qui avait été déposé, disait-elle, à l'hos-

pice de Paris, vint me consulter sur la marche à suivre. Son 

récit me parut empreint d'un caractère de vérité qui me dé-

cida à m'occuper de celte affaire. J'écrivis à Leballeur pour 

le prier de venir. Il se rendit à mon invitation. 3 a lui racon-

tai ce que m'avait dit la fille Petit. M. Leballeur ne reconnut 

pas les faits. Je demandai de nouveaux renseignements à la 

demoiselle Petit; puis je fis venir de nouveau Leballeur, qui, 

comme la première fois, nia avoir jamais eu connaissance de 

l'enfant. Avant l'instruction, on m'a parlé d'un propos que 

Leballeur aurait tenu chez moi, propos contenant un aveu de 

sa conduite; je ne me rappelle pas ce propos. J'ai souvent à 

m'occuper de choses de ce genre; dans l'intérêt de l'honneur 

des familles, je me fais un devoir d'oublier et les personnes 

et les choses qui m'ont été confiées. C'est ainsi que j'explique 

que j'aie oublié notre conversation. 

M. le président : Cependant vous vous en êtes souvenu un 

moment; vous en avez parlé à M. de Rosemond?— R. M. de 

Rosemond, étant venu chez moi, me parla de l'affaire Lebal-

leur; il médit : « Mais M. Leballeur est bien coupable. « Je 

répondis : « Oui, oui, » entendant par là que Leballeur dis-

simulait la vérité. M. de Rosemond fait une confusion : 

il a attribué à Leballeur ce que je disais avoir appris de la 

fille Petit. 

M. de Rosemond est rappelé. 

M. le président, à M. de Rosemond : Vous vous rappelez 

votre conversation ?—R. Oui, monsieur le président, et ce 

n'est pas par monosyllabes que M. Masse m'a répondu ; il m'a 

raconté l'affaire d'une manière très prolixe. Il m'a dit encore 

que de ses recherches résultait la preuve que l'enfant n'avait 

pas été déposé à l'hospice. 11 m'a affirmé que, dans la pre-

mière entrevue, Leballeur n'avait rien nié. 

M. Masse : Je n'ai pas dit cela. 

M. le président : L'affirmez-vous d'une manière bien posi-

tive?— R. Mes souvenirs ne me le rappellent pas. Ce que je 

puis affirmer, c'est que je n'ai pas d'intérêt à ne pas dire la 

vérité. 

M. l'avocat-général : Il ne faut pas trop répéter cela ; on pa-

raît alors pressentir une attaque sous ce rapport. Nous dirons 

à MM. les jurés ce qui s'est passé, ce qui est fort important. 

M. le président Comment se fait-il, monsieur Masse, que 

vous, qui tenez note des conversations dans votre cabinet, qui 

les représentez à M. le juge d'instruction, ayez noté avec beau-

coup de soin tout ce que vous a dit la fille Petit, et ayez omis 

de rien constater des déclarations de Leballeur? — R. Je ne 

dis que la vérité et n'ai aucun intérêt à mentir. 
M. 1'avocat-généraï.Vou.s arrive t-il souventd'entendre dire 

aux femmes qui réclament un enfant que le père l'a fait dis-

paraître? — R. Non, c'est la première fois. 

M. l'avoeat-générat : Aussi cette affaire vous a-t-elle préoc i 

cupé d'une manière toute spéciale. 
D. Etes-vous allé à Paris avec cette fille et revenu le même 

jour avec elle, après vos recherches à l'hospice ? — R. Oui, 

C*6st VT3.1 • 
M. l'avocat-général : Vous voyez que l'affaire vous intéres-

sait, qu'elle avait frappé votre attention plus que toute autre. 

Si Leballeur ne vous avait rien dit, auriez-vous fait ces re-

cherches ? — R. Certainement. 
M. le président : Mais vous lui auriez dit : « Nos recherches 

seront inutiles. » Tout ce que vous avancez a été nié par Le-

balleur. 
M» Deschamps : Comment tant de mémoire en ce qui con-

cerne la fille Petit, et si peu en ce qui touche les déclarations 

de Leballeur? — R. Parce que j'ai noté les déclarations de la 

fille Petit. 
M' Chassan : Le témoin affirme ne pas avoir pris de notes 

<Tuand Leballeur lui a parlé. On comprend dès lors qu'il ne 

s'oit pas aussi affirmant' en ce qui le concerne qu'en ce qui 

concerne la fille Petit. 
M° Deschamps : S'est-il écoulé beaucoup de temps entre la 

déclaration de la fille Petit et l'invitation faite à Leballeur de 

se présenter au bureau de M. Masse ? — R. Huit jours au plus. 

Vtsçhamps ; Pour rendre compte à M"' Petit de ce qu'a-

vait produit l'entrevue avec Leballeur, le témoin a-t-il con-

sulté ses notes? — R. Non-

M'.Desohamps : Mais, à cette époque, vos souvenirs étaient 

plus récents; or, vous avez dit que Leballeur n'avait rien nié? 

— R. C'est possible, je ne me le rappelle pas; mais si je l'ai 

dit, c'était la vérité. 

M. Coucy, commissaire de police. 
M. Coucy a été appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire de 

M. le président, pour donner des renseignements sur la scène 

de la rue de la Grosse-Horloge, et alors que Leballeur aurait 

fait comparaître la fille Petit à son bureau. 

M. le président : Vous rappelez-vous qu'en novembre 1857, 

l'accusé soit venu se plaindre chez vous d'uno scène qui se se-

rait passée dans la rue de la Grosse-Horloge ? Leballeur se 

serait plaint d'une insulte reçue par lui. —R. Je ne me le 

rappelle pas; ces scènes ne sont malheureusement pas rares; 

celle-là ne m'aura pas frappé. 
D. Vous ne vous souvenez pas qu'il ait été question dev àt 

vous d'un enfant que Leballeur aurait reconnu avoir remis 

dans les mains d'une lemme boulevard Montparnasse? — R. 

Nullement, monsieur. 

M. le président: Il n'y a pas lieu d'insister, vous pouvez 

vous retirer, monsieur. 

M. Gilles, manufacturier à Rouen : De 1845 à 1850, Lebal-

leur a été mon employé. Je n'ai jamais eu à me plaindre de 

sa probité. Il était un peu fier avec les autres employés, peu 

franc : on ne pouvait jamais savoir ce qu'il pensait. Ses cama-

rades le regardaient comme un sournois. 

L'accusé : J'ai toujours été très bien avec tous les employés 

de M. Gilles. 

Romain Rendu, tisseur, rue du Renard : J'ai été dix-huit 

mois employé chez M. Leballeur. Avant son mariage, il m'a 

envoyé demander des rendez-vous à M"° Petit. Le premier 

rendez-vous a eu lieu rue Potard, le second boulevard B;au-

voisine. Après son mariage, j'ai aussi été demander de nou-

veaux rendez-vous. J'ai remarqué que la fille Petit était très 

attachée à Leballeur ; elle était désolée de ne pas l'épouser. La 

veille du mariage, j'ai dit à M. Leballeur que la fille Petit pa-

raissait l'aimer beaucoup et lui être très dévouée, et je me 

suis permis de lui souhaiter que la femme qu'il allait épouser 

l'affectionnât autant. 
M. le président, à l'accusé: Pourquoi tous ces rendez vous? 

— Pour la prier de ne plus m'écrire. Je recevais continuelle-

ment des lettres ; il fallait que cette correspondance cessât. 

D. Il ne fallait pas pour cela tani de rendez-vous. — R. Les 

lettres m'arrivaient toujours, il fallait renouveler mes ins-

tances. 

D. Avez-vous ces lettres ? — R. Je les ai brûlées toutes. 

M. l'avocat général : A l'exception, toutefois, de celle que 

nous avons lue et que vous regardiez comme propre à vous 

défendre, et dont pourtant l'accusation compte s'étayer. 

M" Chassan : Elle compte s'en couvrir! 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons passer à 

une autre série de faits, aux faits qui se sont passés à Paris. 

Femme Godeler, demeurant à Sotteviile : J'ai vu M. Lebal-

leur à Paris le 16 août 1852; j'étais allé voir la fiille Petit. 

C'est chez elle que j'ai vu Leballeur à cette époque. Appoline 

Petit est très douce, incapable d'une méchanceté. Elle m'a 

avoué ses relations avec Leballeur, ce qui fait que je n'ai pas 

été surprise de le voir chez elle. Ce qui me permet de préci-

ser la datte, c'est que c'était le lendemain de la fête de l'Em-

pereur. Ma mère, qui habite Sotteviile, était venue à Paris à 

cette occasion; c'est avec elle que je suis allée chez Appoline 

Petit. Depuis, en 1855, elle m'a raconté que, sur les instances 

de Leballeur, elle avait, en 1852, retiré son enfant de nourri-

ce; qu'elle l'avait rapporté à Paris, et que là elle avait trou-

vé Leballeur au chemin de fer ; qu'il avait pris son enfant et 

l'avait remis à une femme qui devait le porter à l'hospice. 

Quand elle me dit cela, elle conservait encore l'espoir de l'é-

pouser. 

L'accusé : Je suis certain de ne pas être allé à Paris au mois 

d'août 1852. Le témoin se trompe. 

M. le président, au témoin : Témoin, vous êtes certaine de 

vos souvenirs ? — R. Très certaine. 

D. Quel intérêt le témoin aurait-il à affirmer un fait in-

exact? — R. Je suis convaincu que le témoin se trompe. 

Femme Pellier, nourrice à Saint-Aignan (Orne) : Le 25 mai 

1852, j'ai pris l'enfant de M11" Appoline au domicile de cette 

dernière, à Paris. Elle était bien chagrine. J'ai su que l'en-

fant avait été baptisé. Il est resté chez moi deux mois et demi. 

Il était bien portant, très gentil, et il avait bien envie de vi-

vre. Le 13 août, la mère est venue le rechercher ; je l'ai re-

conduite pendant une demi-lieue sur la route deNogent. Ma 

mère a été reporter à M"e Petit quelques vêtements qui m'é-

taient restés. La demoiselle Petit lui a donné 5 fr. pour me 

récompenser de mes bons soins. Depuis, je n'ai plus entendu 

parler de l'enfant ni de la mère, sauf au mois de mai 1858, 

époque à laquelle on m'a écrit pour me demander un certifi-

cat constatant l'époque à laquelle j'avais remis l'enfant. 

Quand elle est venue reprendre son enfant, elle m'a dit que 

le père voulait l'avoir plus près de lui et le mettrait en nour-

rice à deux lieues de Rouen. Appoline Petit m'a teujours pa-

ru une bonne petite femme, très attachée à son enfant.Quand 

elle est venue, elle n'était pas précisément triste, mais elle 

paraissait songeuse. 

M. le président : Cela se comprend, elle venait le prendre 

pour le porter dans un hospice, sur les sollicitations du père 

qu'elle espérait épouser; il y avait de quoi la faire songer ! 

M' Chassan : N'a-t-elle pas dit que le père faisait face à 

toutes les dépenses de l'enfant ? — R. Oui, monsieur. Je dois 

ajouter que j'avais dit avoir pris, à mon voyage à Paris, l'en-

fant à côté de la mère, c'est dans ses bras que je l'ai pris, elle 

le caressait en pleurant. 
Petit, tapissier à Montmartre : J'ai vu M. Leballeur à Paris, 

le 15 août 1852. Mlle Appoline était voisine de ma mère; c'est 

là que je l'ai vu passer plusieurs jours chez elle; elle y cou-

chait. Je me rappelle bien la date, à cause de la fête de l'Em-

pereur. Nous avons dîné ensemble et nous nous sommes pro-

menés plusieurs fois dans les musées ; nous sommes même al-

lés à Versailles et à Saint-Cloud ensemble. 

L'accusé : Le témoin se trompe ; ce n'était pas au mois 

d'août 1852. 

Le témoin : Pardon, c'était au mois d'août 1852. Je me le 

rappelle d'autant mieux que c'était le jour de la représenta-

tion gratuite. Je ne peux pas me tromper. 

L'accusé : 1 est vrai que j'ai dîné avec le témoin, mais ce 

n'était pas au mois d'août; il y a eu cette année-là plusieurs 

fêtes. Je ne me rappelle pas, du reste, avoir été à Versailles 

avec M. Petit. 

M. l'avocat-général : Témoin, connaissez-vous la femme 

Godeler? — R. Non, monsieur. 

M. l'avocal-génèral : Eh bien ! encore un témoin qui ment 

et qui ne connaît pas la femme Godeler. Cependant voilà qu'il 

est tout à fait d'accord avec elle pour affirmer votre présence 

à Paris le 15 août 1852. (Au témoin.) Pourriez-vous indiquer 

le jour de son arrivée à Paris ? — R. Il est arrivé le 14, le 

jour de la représentation gratuite. Ma mère l'a vu le soir mê-

me de la représentation. Je ne l'ai vu que le lendemain. 

D. Avez-vous entendu parler de l'accouchement de la fille 

Petit? — R. Oui, monsieur, j'ai entendu à la table de ma mè-

re, Leballeur dire qu'il était le père de l'enfant dont la fille 

Petit était accouchée; il ajoutait qu'au terme de son associa-

tion il l'épouserait. Jè lui ai entendu dire qu'il avait envoyé la 

jeune fille faire ses couches à Paris, parce qu'il était établi et 

que cela pourrait lui faire du tort. 

L'accusé: Je n'ai jamais dit au témoin que je fusse le père 

de l'enfant de la fille Petit. Je ne me rappelle pas quelle a été 

la conversation dans laquelle on a parlé de cet enfant ; mais 

j'affirme n'avoir jamais dit que je fusse le père de cet enfant. 

M. l'avocat-général: Vous avez reconnu dans votre inter-

rogatoire avoir été à Paris un jour de fête: à quelle fête? — 

R. Il yen a eu plusieurs en 1852, lors du départ ou du retour 

de l'Empereur. 

D. Avez-vous vu l'Empereur? — R. Je ne me rappelle pas. 

M. le président : Le témoin ne peut pas se tromper ; si ce 

qu'il dit n'est pas vrai, il ment. Quel intérêtaurait-il à mentir? 

L'accusé : Je suis convaincu qu'il se trompe. 

Il est cinq heures moins un quart; l'audience est levée 

et renvoyée aiflendemain dix heures précises du matin. 

Après la levée de l'audience, des groupes nombreux 

s'entretenant des détails et des incidents de l'affaire, sta-

tionnaient dans la cour du Palais-de-Justice, que M, le 

président dut faire évacuer pour laisser le passage libre 

aux magistrats el aux jurés. Pendant une grande partie de 

la soirée une foule de curieux se pressaient dans les rues 

qui avoisinent le Palais pour tâcher de recueillir des ren-

seignements sur ce qui s'était passé à l'audience. 

Audience du 23 décembre. 

L'audience est ouverte à dix heures. On continue l'au-

dition des témoins. 

M. le président : Accusé, vous avez entendu la déposition 

faite hier par Auguste Petit; vous savez qu'il a dit vous avoir 

vu à Paris le 15 août et les jours suivants? -r R. Je persiste 

à dire que je n'étais pas à Paris à cette époque. 

Le témoin Auguste Petit : Je jure que j'ai dit la vérité. 

M. le président : Vous prétendez prouver par vos registres 

que vous n'étiez pas à Paris le 14? — R. Oui, monsieur. 

D. Nous allons examiner ces registres. Montrez nous sur ces 

registres les parties qui peuvent servir à votre justification.— 

R. Voici l'inscription faite de ma main sur le registre à la 

date du 14 ; je ne pouvais donc pas être en ce moment à 

Paris. 
D. Celte inscription n'est pas faite comme les autres, une 

seule colonne est remplie. Comment expliquez-vous ce fait ? 

— R. C'est que jamais on n'a pesé le coton de la femme que 

l'indication concerne; j'avais une entière confiance en elle, et 

on se bornait à marquer le nombre de pentes sans marquer 

le poids ni les bobines. Voici la même trameuse qui a une 

seule inscription à une autre date, et cette inscription n'est 

pas de ma main. 
D. Comment se fait-il que vous disiez maintenant, que vous 

n'étiez pas à Paris les 15, 16 et 17 août, quand vous nous avez 

seulement affirmé pour le 14 ? — R. J'ai consulté mes souve-

nirs, et je me suis rappelé ne pas être allé à Paris dans le 

mois d'août. 
M. le président : Témoin Petit, êtes-vous certain du fait ? 

— R. Oui, monsieur. Le 15, nous sommes allés, l'accusé et 

moi, au Champ-de-Mars et aux Champs Elysées ; le soir, nous 

sommes allés voir le feu d'artifice qui a élé tiré devant le 

Corps législatif. 
M' Chassan : Je prie MM. les jurés de remarquer que le 

témoin dit aujourd'hui, pour la première fois, que sa mère 

avait vu Leballeur le 14. 

Annelle Petit, employée à l'Opéra, demeurant à Mont-

martre. 

M. le président : Dites-nous ce que vous savez. 

Le témoin: En 1851, Mlle Apppline Petit, dont je ne suis 

nullement la parente, quoique nous portions le même nom, 

est venue louer une chambre en face de la mienne ; c'est de 

là que naquirent nos relations. J'ai remarqué que la fille Petit 

était très laborieuse; elle a toujours eu une conduite exempte 

de tout reproche. 

D. Avez-vous vu Leballeur à Paris? — R. En 1852 , le 14 

août, j'ai vu Leballeur chez la fille Petit, vers sept ou huit 

heures du soir. J'ai dit que c'était le 15 août que j'avais vu 

Leballeur, mais je me rappelle parfaitement maintenant que 

c'était le 14 ; et ce qui me fait en être sûre, c'est que cette 

année-là, par extraordinaire, la représentation gratuite a eu 

lieu la veille de la fête de l'Empereur, c'est-à-dire le 14. 

M. l'avocat général : Ce changement est constaté par une 

lettre émanant de la direction de l'Opéra. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : J'affirme que je n'étais pas à Paris le 14 août 

1852. 

Le témoin : Je suis sûre que, ce jour-là, Leballeur a dîné 

avec nous, et le lendemain l'accusé est allé à Versailles avec 

mon fils. 

M. le président, au témoin : Avez-vous revu Leballeur à 

Paris ? — R. En 1852, au mois de décembre, Leballeur est re-

venu voir la fille Petit. Je lui parlai de son enfant, que je 

croyais être en nourrice auprès de Rouen ; il m'assura qu'il se 

portait bien, et me dit : « Croyez-le bien, je ne voudrais pas 

qu'il lui manquât quelque chose. » 

L'accusé : J'affirme n'avoir jamais tenu ces propos. 

M. le président : MM. les jurés apprécieront entre ces deux 

affirmations contraires. 

Le témoin : Je jure devant Dieu et devant les hommes que 

je dis la vérité. 

M. le président : La fille Petit vous parlait-elle souvent de 

Leballeur? — R, Oui; elle m'a assuré que leur séparation 

n'était que momentanée, et que, du reste, il lui avais promis 

que plus tard ils se marieraient ensemble. 

L'accusé : Je nie ces faits. 

M' Chassan : MM. les jurés n'oublieront pas que ce témoin 

a varié dans sa déposition. La première fois, il a dit qu'il s'é 

tait promené à Paris, le 15, avec Leballeur; la seconde fois, 

le témoin ne tient plus le même langage et soutient que Le-

balleur était à Paris le 14 août. 

M" Chassan, au témoin : Lorsque vous avez eu déposé, le 

28 septembre, devant le juge d'instruction, n'ètes-vous pas 

allé dîner chez la fille Petit? — R. Oui, monsieur. 

M" Deschamps : Le témoin a su qu'Appoline Petit était par-

tie de Paris et a cru qu'elle était allée chercher son enfant en 

Normandie. Lorsque, le 14 août, vous avez vu Leballeur et la 

fille Petit revenirensemble, n'avez-vous pas cru qu'ils venaient 

tous deux de Rouen? 

Le témoin : Oui, monsieur; caria fille Petit m'avait dit 

qu'elle allait mettre son enfant en nourrice près de Rouen, 

afin qu'il fût plus près de son père. 

Femme Gabrion, rentière, concierge de la maison rue du 

Faubourg-Montmarlre, 21. 

D. Que savez-vous? — R. C'est moi qui ai loué la chambre 

que la fille Petit occupait rue du Faubourg-Montmartre ; elle 

était grande travailleuse et n'a jamais reçu que Leballeur. 

D. Avez-vous vu Leballeur avant l'accouchement ? — R. Je 

suis sûre de l'avoir vu venir deux fois avant l'accouchement 

et une fois après. 
D. L'enfant est parti en nourrice le 25? — R. C'est le len-

demain que Leballeur est revenu voir la fille Petit. J'ai cau-

sé avec l'accusé; je lui parlai de son enfant et lui dis que 

maintenant il fallait se marier; il me répondit que c'était 

bien son intention. 
M. le président, à l'accusé : Voilà encore un témoin qui af-

firme que vous étiez à Paris quelques jours après l'accouche 

ment. — R. Je ne suis allé chez la fille Petit que deux fois 

après l'accouchement. 
D. Que vous a dit la fille Appoline Petit ? — R. Je ne me 

rappelle pas la conversation qui a eu lieu en ce moment. 

D. La fille Petit était-elle dans son lit ? — R. Je ne sai 

pas. 
M. l'avocat-général : Le témoin atteste avoir vu trois fois 

Lebailleur chez la fille Petit, deux fois avant l'acouchement 

et une fois après. MM. les jurés ne pourront oroire que quand 

vous alliez voir votre maîtresse qui venait d'accoucher, vous 

ne parliez ni de l'enfant ni du mariage qui devait avoir lieu 

entre vous et la fille Petit. 

M11" Mally, couturière, rue Neuve-Coquenard, 19. 

D. Dites ce que vous savez. — R. Je demeurais dans la 

maison qu'habitait la fille Petit quand ell»a fait ses couches. 

J'ai vu l'accusé venir pen de jours après l'accouchement chez 

la fille Petit. 
D. La fille Petit était-elle encore couchée? — R. Oui, mon-

sieur. 
D. N'avez-vous pas revu plus tard Leballeur chez la fille 

Petit ? — R. Oui, monsieur. 
M. le président, à l'accusé : A quelle époque cette demoi-

selle vous a-t-elle vu? — R. C'était probablement aux fêtes 

données à l'occasion d'un voyage de l'Empereur. 

M. le président, à la demoiselle Mally : Savez-vous à quelle 

époque vous avez revu Leballeur, après l'avoir vu une pre-

mière fois au chevet de l'accouchés?— R. Je sais que c'était 

un jour de fête où il y a eu un feu d'artifice. 

M. l'avocat-général : Il n'y a de feu d'artifice qu'à la féte 

du 15 août, mais non aux départs et aux rentrées de l'Empe-

reur dans la capitale. 
M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre ? — 

R. Je nie avoir été à Paris en août 1852. 

Me Chassan : Comment le témoin vient-il faire cette déposi-

tion quand sa première déposition.ne contient pas un mot de 

ces circonstances? N'a-t-il pas été vu par la fille Appoline Pe-

tit?—R. Non ; je ne sais même pas où demeure la fille Petit. 

M. l'avocat général, pour rétablir les faits, relit la déposi-

tion écrite de la demoiselle Mailly. 

M"" Mailly : Il est vrai- que mes souvenirs ont été rafraî-

chis par la demoiselle Petit, mais cela se passait dans le ca-

binet de M. le juge d'instruction; quand j'en ai été sortie, je 

u'ai pas revu la fille Petit, je suis repartie pour Paris. 

La femme Cordier, sage-femme, rue des Fossés-Montmar-

tre, 27 : J'ai connu la fille Appoline Petit, parce que je suis 

venue demeurer dans la maison de la rue du Faubourg-Mont-

martre, 2. Je la fis travailler, et je ne tardai point à m'ane 

cevoir de son état de grossesse; plus tard, je l'ai accouché'* 

et, le surlendemain de l'accouchement, j'ai vu l'accusé chez ]' 

fille Petit. J'ai parlé à l'accusé de cet enfant comme s'il éta ' 

le sien, et il ne s'en est nullement défendu. Je l'ai même e " 

gagé à réparer sa faute par un mariage. 11 a éludé de ' 

pondre. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre? 

R. Je ne me rappelle pas si cette conversation a eu lieu. 

Le témoin : Je suis certaine de ce que je dis. 

M. le président, au témoin : La fille Petit n'a-t-elle p
as

f • 

un voyage ?—R. Elle m'a dit qu'elle allait à Rouen et qu'
e

?|" 

re-

partait la nuit pour cacher sa grossesse; elle me dit 

qu'elle n'oserait pas se montrer à Rouen. 
encore 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous conseillé à la fin 

Petit de revenir à Rouen?—R. Jamais. e 

D. La fille Petit a dit que vous lui aviez loué une chamh 

rue Bouvreuil,et que vous lui portiez à manger dans sacho F9 

bre ?-Jamais. am" 

Veuve Labassé, marchande à la toilette, demeurant • 

Paris. â 

D. Dites-nous ce que vous savez de l'affaire actuelle ? . 

Mon mari a loué à l'accusé une chambre da 
h. 

lans une maiso
ns

; 

tuee rue Bouvreu 1, 8, il y a à peu près six ou sept'ans. L'ai-

sé mit dans cette chambre une femme qu'il disait être sale 

me. Il faisait les commissions lui-même et lui apportait m* 

nourriture. Moi-même je ne l'aurais pas connue sj j
a f

A* 

Petit ne m'eût appelée, car elle n'est pas sortie une seule f 

pendant un séjour de près d'un mois qu'elle a fait dans V 
maison. a 

L'accusé : Je n'ai jamais loué une chambre rue Bouvreuil 

Le témoin : Je suis certaine du fait. La location faite à I' 

cusé a été d'ailleurs consignée sur un registre remis à la D°~ 

lice. P°* 

Femme Leroux, lingère, avenue du Mont-Riboudet 9i. 

Quand j'ai connu la fille Petit, elle demeurait rue de 1 

Chaîne ; elle me dit qu'elle était bien malheureuse, car el|3 

avait un enfant de Leballeur, qu'il était mort, et que sans c 

la ils se seraient mariés ensemble. Mon mari a rencontré u 
fois l'accusé, qui venait chez la fille Petit. n8 

D. Avez-vous causé de ces faits avec les voisins? j j, 

mais ; je ne suis pas dans l'habitude de faire des commérages" 

D. La fille Petit comptait-elle encore épouser Leballeur ?_1 

Oui, monsieur ,-elle l'espérait toujours, car elle était très au 

tachée à Leballeur. 

D. Vous n'avez jamais entendu dire qu'elle eût vu d'autres 

personnes que Leballeur?— R. Non, jamais; je restais très 

tard dans ma boutique et j'entendais tout ce qu'elle faisait 

L'accusé: Je n'ai jamais élé chez la fille Petit lorsqu'elle 
demeurait rue de la Chaîne. 

M. le président: Vous étiez donc brouillés à cette époque? 

— R. Je ne me rappelle pas. 

M. l'avocat-général : Ce qu'il ne faut pas oublier, c'est que 

la fille Petit pleurait toujours en parlant de son enfaut qui 

était mort et conservait toujours l'espoir de contracter maria-

ge avec l'accusé. 
Femme Lecœur, tisserande, rue Eau-de-Robec, 71 : J'ai en-

tendu une fois un homme qui causait dans la chambre de la 

fille Petit, quand elle demeurait dans la rue de la Chaîne-

j'ai regardé par la serrure et j'ai vu Leballeur. J'ai très sou-

vent vu l'accusé monter l'escalier qui menait chez la fille 

Petit; du reste, je le connais depuis douze ans. 

L'accusé : J'affirme n'avoir jamais été chez la fille Petit 

rue de la Ghaîse. 
M. le président annonce qu'on va passer aux témoignages 

sur les faits passés rue Socrate. On aura ainsi le tableau com-

plet des différents domiciles de la fille Petit. Nous avons vu 

les témoins relatifs aux logements de la rue Bouvreuil et de la 

Chaîne; nous arrivons maintenant à la rue Socrate. 

Femme Moriaa-, rue Socrate, 22. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 

Le témoin : Je sais que M. Leballeur venait chez la fille Pe-

tit; je le voyais surtout en été, parce que sa fenêtre était en 

face de la mienne, 
D. A quelle époque la fille Petit est elle venue s'installer 

rue Socrate? —- R. C'était en été, à la Saint-Jean. 

L'accusé : Je suis allé voir la fille Petit quand elle demeu-

rait rue Socrate. 
D. (Au témoin) Avez-vous remarqué quelque chose d'irrégu-

lier dans la conduite de la fille Petit ?— R. Je n'ai jamais vu 

d'autres hommes venir chez elle que l'accusé. 
L'accusé : Moi, je me rappelle avoir vu la fille Petit au bras 

d'un jeune homme quand elle demeurait rue Bouvreuil, avec 

la fille Tbéry. 
M. l'avocat général, à l'accusé : Y a-t il eu une rupture 

entre vous, de sorte que vous auriez déclaré l'abandonner 

parce qu'elle vous était infidèle? — R. II est certain qu'il y a 

eu quelque chose entre nous, mais je ne me rappelle pas les 

détails.,' 
M. de Rosemond est rappelé. 
M. le président, au témoin: ..Vous savez que la femme La-

bassé déclare avoir loué une chambre à Leballeur; que ponr-

riez-vous nous dire à ce sujet? — R. Je crois qu'il sera facile 

de retrouver le registre du logeur qui atteste le fait. 
Femme Forestier, couturière : J'ai vu Leballeur venirpres-

que tous les jours chez la fille Petit. 
D. Auriez-vous pu savoir si la fille Petit s'était mal condui; 

te ? — R. Jamais elle n'a eu de mauvaise conduite, et je n'ai 

vu chez elle que M. Leballeur. 
M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre ? — 

Rien. 
Chevalier, cordonnier. 
D. Qu'avez-vous vu pendant que vous habitiez la même mai-

son que la fille Petit? — R. J'ai causé avec elle ; elle m a dit 

qu'elle avait un amant qui venait la voir. J'ai su un an après 

qu'elle était accouchée et que son enfant était mort. 

D. Leballeur ne venait-il pas se faire soigner chez elle 

quand il était indisposé?—R. Oui, monsieur. 

D. N'y prenait-il pas souvent ses repas?—R. Il y venait 

tamment le dimanche. Elle m'a payé un jour uneisornme 

25 fr. pour des chaussures que j'avais faites à Leballeur, , 

comme j'en manifestais mon étonnement, elle m'a dlt 1U 

 5 ni„= ta,vl l'nraflrit dé Lebaneui pouvait bien payer, puisque plus tard l'argent 

serait le sien. t 
D. N'avez-vous pas remarqué que l'accusé n avait pw 

intentions honnêtes envers cette fille ?-R. Oui, rnonsieur , j 

l'ai avertie de mes craintes et lui ai dit de se méfier ae i • ? 
D. La fille Petit ne vous a-t-elle pas parlé de son eniai 

—R. Oui, monsieur ; elle m'a dit qu'en 1853 elle avait eu 

enfant de Leballeur, qu'il avait été déposé à l'hospice. 

M. l'avocat général : A quelle époque cette conversau 

t-elle eu lieu?—R. Avant le mariage de Leballeur.
 0

 ■ 

D. Pleurait-elle quand elle parlait de son enfant t — »• ̂  

monsieur; elle disait que ce serait pour elle une grana 

solatiou si elle avait son enfant. R 0uj; 
D. Ne nourrissait-elle qias Leballeur pour rien/ ^ 

monsieur. Lorsque j'ai su que Leballeur avait quitte , 

Petit, mon impression a été que celui-ci l'avait inuifc1 

exploitée. . , •: 
L'accusé : Ce que dit ce témoin n'est pas vrai. Je n <"j 

exploité la fille Petit. . ptvou» 
M. le président : Vous vous faisiez nourrir par eue, c 

né lui donniez pas un sou. 
L'accusé : Je lui ai fait divers cadeaux. of>alleur 

M. le président, au témoin : Etes-vous sûr que (s 

se soit fait soigner chez la fille Peut ? - R, Oui, car quan 
„.. ...... » , -. — A.: . Usions, elle me a»« 

Leballeur était w» 

lade. . i'ai 

fille Petit descendait pour làire ses commissions, elle me 

de ne laisser mouler personne, parce que ' ' 

la 

L'accusé : Quant aux souliers dont parle le témoin, 

payé d'avance 15 francs quand il m'a pris mesure. 

Le témoin : Ce n'est pas la vérité. ue 
M. l'avocat-général, à l'accusé : Comprenez vous M 

fille Petit ait du à ce témoin, en 1855, qu'elle avait laissât-

tir son enfant dans les mains d'une femme étrangère, ^ ̂  

cet enfant était mort ? — R. Je ne sais ce qu a pu dir 

Petit. „ . ,or Pgt venu8 

M. le président : D'ailleurs, la femme Godeler c
Tém0

iu, 

attester le même fait, et elle no connaît pas le tônioin^. ,
s 

connaissez-vous la femme Godeler?— »» Je n 

vue. , • 

Il est une heure ; la liste des témoins à ctàng^j^ 
sée. L'audience est suspendue pendant un quai j aUdi-

A la reprise de l'audience, avant de P"*»^
 bine

t *» 

lion des témoins, M. le président charge J». « ,tre du 

chercher dans les archives du commissariat ie i<=» 
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1965 logeur Lebassé dont il a été précédemment question. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

La femme Penel, trameuse, rue Poisson, 23. 
n Dites ce que vous savez?—R. La grand'rnère de M

me 

balleur est venue me demander, il y a deux mois, des ren-
dements

 sur
 i

a
 fitle Petit. Je lui ai dit que je savais que la 

«Me Petit allait quelquefois danser. 

M' Chassan: Ou couchait la fille Petit ? — R. Avec la de-
niselle Thery, parc ! que le logement de son père était trop 

P
1

 ma
i
s
 j'njoute que jamais je ne l'ai vue revenir de l'assem-

i'r... avec d'autres personnes que cette demoiselle. 

jfl.l'avocat général : Connuissiez-vous la lilie Petit avant 
.Q.g

 e
t venait-elle chercher de la traîne chez W. Gilles, pa-

L„ 'de Leballeur ?—R. Je ne me rappelle pas. 

M' Deschamps: Qu'est devenue cette demoiselle Théry?— 
e Elle est mariée maintenant et mère de famille. 

'femme Petit, couturière. 

p. Qui est-ce qui vous a demandé de venir ici? — R. C'est 
la g'rand'mèra de M. Leballeur. J'ai vu la fille Petit au lîois-
Lpiâume; je l'ai toujours vue suivre une conduite exemplaire. 

' jtf< Chassan : N'avez-vous pas dit qu'elle se conduisait mal? 
R. Je n'ai jamais dit cela. Je connais la fille Appoline Petit 

comme une honnête demoiselle. 

| p^jt, employé aux hypothèques, rue Poisson, 23, mari de la 

«récédente. « j . -«A»*,\ • 

D. Qu'avez-vous à dire? — R. Je ne sais rien ; je n'ai qu'à 
donner de bans renseignements sur le compte tle la fille 

^Lebourgeois, demeurant à Rouen. 

D. Vous êtes le propriétaire de la maison qu'a habitée la fille 
-Petit .rue de la Chaîne? — R. Oui, monsieur. Je n'ai jamais 
vu l'accusé chez moi; la fille Petit était toujours très conve-
nable quand je lui faisais des observations. 

D. Avez-vous remarqué qu'elle se conduisît mal ? — R. J'ai 
vu un jeune homme de dix-huit ans, à la tombée de la nuit, 

quand j'allumais le gaz dans mon allée. 

D. Comment n'avez vous pas déposé de ces faits devant M. 
le juge d'instruction ? — R. On ne m'a point interrogé sur ce 

^°M. l'avocat-général lit la déposition écrite du témoin, de la-

quelle il ressort qu'il n'a fait aucune remarque sur la mora-
lité de la fille Petit. 

M. l'avocat général : MM. les jurés apprécieront comment 
ce témoin a changé de langage depuis l'instruction. 

:
 D. Depuis que vous avez été interrogée dans l'instruction, 
avez-vous vu la grand'rnère de l'accusé? — R. Oui, monsieur; 
mais je ne lui ai pas parlé de l'alfaire. 

D, Qu'avez-vous répondu quand on vous a demandé ce que 
vous saviez sur la fille Petit? — R. Je ne me rappelais pas 
que cette demoiselle eût habitée chez moi ; mais, en la voyant, 
les souvenirs me sont revenus, et j'ai reconnu qu'elle avait de-
meuré dans ma maison, rue deja Chaîne. 

M. l'avocat-général, au témoin : On ne pourra pas contes-
ter que ce que vous avez dit au commissaire de police soit beau-
coup plus explicite que ce que vous nous dites, et devant le 
commissaire de police vous avez confessé l'honorabilité de la 
demoiselle Petit. 

M' Chassan : La fille Petit, en partant pour Paris, a-t-elle 
emporté ses meubles? 

Le témoin : Son père est venu les chercher dans une petite 
voiture. 

Grier, commis de commerce. 

M. le président: Savez-vous pourquoi on vous a fait assi-

gner ?—R. On m'a fait assigner pour savoir si je me rappelais 
avoir vu la fille Petit au bras de Leballeur au salon Commin. 
Je me rappelle ces faits, et, de plus, je sais qu'une autre fois 
elle y vint et était avec un autre jeune homme que Leballeur. 

D. Vous lui avez reproché ce fait ? — R. Je lui avais donné 
un rendez-vous, car j'avais dansé avec elle, et c'est ce qui fait 
que j'af pu lui faire des reproches. 

M° Chassan : Un pantalon de carnaval n'aurait-il pas été 
mis par la fille Petit dans la chambre d'un jeune homme? 
R. Je n'en sais rien. J'ai entendu parler d'un pantalon de bal 
ïuiaurait été rendu en mauvais état, sali; mais je ne me 
rappelle tout cela que confusément. 

M. Aubraye, propriétaire, rue Porte-aux-Rats, n" 18. 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas occupé d'une en-
quête dans l'intérêt de Leballeur?—R. Je n'ai point fait d'en-
quête; j'ai vu peut-être trois ou quatre personnes. 

D. Etiez-vous son conseil ?— R. Oui, monsieur. J'ai été son 
conseil dans toutes ses affaires antérieures et même dans l'af-
faire actuelle, Cela se comprend : je suis le propriétaire de 
Leballeur et l'ami de sa famille, 

M" Chassan : Nous avons fait assigner M. Aubraye 
parce qu'il a eu des rapports avec la fille Petit et la femme 
Duval à propos de cette affaire. M. Aubraye est l'ami de M. 
Leballeur, il ne l'a pas nié; je prie M. le président de lais-
ser déposer M. Aubraye. 

M. l'avocat général : M. Aubraye est un homme d'affaires; 
il a été greffier de la cour d'assises, et il a été le conseil, le 
guide de l'accusé dans l'affaire actuelle. Nous ne ferons que 
cette observation, et nous laissons à qui de droit la responsa-
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 d'avoir appelé M. Aubraye comme témoin. 
M. Aubraye : J'ai été consulté comme ami et non comme 

nomme d'affaires ; je repousse celte qualification. M. Leballeur 

est venu me confier ses ennuis à propos de l'affaire qui est 
Portée aujourd'hui devant la Cour d'assises. Des relations in-
• mes ont commencé en 1849 entre la fille Petit et Leballeur, et 
P us tard la fille Petit devint mère. Postérieurement au ma-
rage de M. Leballeur, qui était l'objet des persécutions de la 
«ne petit ainsi que sa femme, je suis allé chez la femme Du-
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assan: Il y a quinze jours, M. le juge d'instruction 
ne vous a-t-il pas appelé pour reconnaître ce lait? 

Le témoin: J'ai été appelé par lu juge d'instruction pour 
reconnaître la mention du 14 août. 

Georges Rotilard, teinturier. 

M. te président: Dites ce que vous savez ? — R. Le 1G, M. 
Leballeur m'a payé nne facture entre cinq et six heures du 
soir; mes livres font foi du versement. 

■
 D

-Avez-vous cette facture, Leballeur?—R. La voilà. (L'ac-
cuse la fait passer à M. le président.) 

M. le président, au témoin : Reconnaissez-vous cette facture
9 

— ». Oui, monsieur. 

D. Qui vous a rappelé ces faits? — R. C'est le frère de M. 
Leballeur, qui est venu chez moi il y a quinze jours. 

M, l avocat général : La facture constate qu'il y a un ac-
quit. Je demanderai au témoin comment il sait que cet acquit 
luii a été donné par l'accusé, et non par Roland ou le frère de 
Leballeur? — R, Je me rappelle très bien que l'accusé m'a 
paye. 

M. l'avocat général: Nous demandons que le livre de caisse 
tenu en 1832 soit produit. Messieurs les jurés nous pardonne-
ront cette insistance, puisqu'on met au débat, au dernier mo-
ment, une pièce qu'on a pu facilement altérer. 

Joisel, demeurant rue de la Prison, 38, à Rouen. 

M. le président
 :
 Dites ce que vous savez? — R. Le 15 août 

1852, j'ai vu M. Leballeur sur la place Saint-Ouen. Ce jour-
la, il y avait Un carrousel ; c'est là que j'ai vu Leballeur re-
gardant les jeux, et j'ai causé avec lui entre cinq et six heures 
du soir. 

D. Etes-vous certain du fait? —R. Oui, monsieur. 

M. l'avocat-général : Quand vous êtes-vous rappelé ces 
faits ? — R. Je ne pourrais pas dire le jour. 

D. Qu'est-ce qui est allé trouver le témoin?— R. J'ai fait 
part de cette circonstance à mon frère. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas parlé de ce fait à M. le juge 
d'instruction ? — R. Je ne me le suis pas rappelé. 

M. le président : Vous réserviez ce fait pour en produire un 
effet d'audience. 

M' Chassan : Quelle est la probité de l'accusé ? —R. Il était 
d'une complète probité. 

M. Baron, brocanteur, rue de Fontenelle. 

D. Que savez-vous ? — R. Je sais que M. Leballeur aîné est 
venu chez moi pour dire que j'étais venu à la paie le 14 août 
1852. 

D. On faisait la paie même quand il était absent?—R. Oui, 
monsieur. 

M' Chassan : Le témoin a cependant un fait qui peut lui 
servir à se rappeler ce fait. 

Le témoin : M. Leballeur m'a dit qu'il viendrait chez moi 
le 14 août pour descendre les cotons, et il y est venu. 

La femme Blanquet, ouvrière journalière, rue S:-Hilaire, 
4 : Je travaille en journée chez M. Leballeur. 

D. Qui est-ce qui vous a fait assigner? — R. Je ne sais. 
M" Chassan : Le témoin n'a-t-il pas préparé le dîner de Le-

balleur le 14 août ? — R. Oui, monsieur. 

M. l'avocat-général : Le témoin prétend qu'il a dit à tout 
lo monde que le 14 il avait fait le dîner de Leballeur ; cepen-
dant on n'a pas voulu le faire entendre, et jamais l'accusé n'a 
parlé de ces faits au juge d'instruction. 

M. Jean Prevel, commerçant, rue de Fontenelle : Depuis 
1850, je n'ai eu qu'à me louer de toutes les relations que j'ai 
eues avec M. Leballeur. 

M. le président fait appeler tous les témoins qui ont vu Le-
balleur à Paris le 14 août 1852. 

M. le président : Persistez-vous dans votre déclaration? — 
R. Oui, monsieur. 

L'audition des témoins étant terminée, la parole est 

donnée à M" Deschamps, avocat de la fille Petit, partie 
civile. 

Après la chaleureuse plaidoirie de M
e
 Deschamps, l'au-

dience a été levée et renvoyée au lendemain pour le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général et la plaidoirie de M 
Chassan, défenseur de l'accusé. 

WiS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONI&UE 

PARIS, 24 DÉCEMBRE. 

M. l'avocat impérial Pinard a donné aujourd'hui^ ses 

conclusions dans l'affaire des livres de la bibliothèque 

Sainte-Geneviève. 11 a conclu à la restitution à cet établis-

sement du Breviarium romanum, du Concilia Galliœ 

Narbonensis et des Vies des Pères du Désert; au rejet de 

la demande en dommages-intérêts formée par M. le mi-

nistre de l'instruction publique contre M. Solar et^ de la 

demande reconventionnelle de M. Solar; il a conclu à l'ad-

mission des demandes en dommages-intérêts formées 

contre M. Demichelis et contre la succession béné-

ficiaire Chavin de Malan. Le jugement sera prononcé à 
huitaine. 

— On n'a sans doute pas perdu le souvenir du crime 

horrible qui a été commis il y a près de trois ans (le 24 

janvier 1856, vers neuf heures du matin), rue Geolfroy-

Saint-IIilaire, 3, en face du Jârdin-des-Piantes, dans une 

maison occupée par un grand nombre de locataires et 

dans laquelle se trouvait un lavoir public. M
me

 veuve Che^ 

reau, qui exploitait avec son fils un service de transport à 

la halle aux|vins, et qui demeurait dans cette maison, avait 

été surprise au moment oti elle se trouvait seule, par des 

malfaiteurs qui l'avaient étranglée et s'élaient emparés 

ensuite d'nne somme de 4 à 5,000 francs en or et en ar-

gent, de divers bijoux, notamment de deux montres en 

or, d'une chaîne de cou en jaseron, de boutons d'or pour 

chemise, d'une épingle d'or, etc. ; et enfin les assassins 

s'étaient échappés en laissant d'autres bijoux et d autres 

sommes d'argent, ce qui faisait penser qu'ils avaient dû 

être interrompus par une cause fortuite dans la perpétra-

tion de leur crime. Les recherches qui furent dirigées im-

médiatement contre eux n'amenèrent aucun résultat et 

après de nombreuses investigations, on dut suspendre 

momentanément l'information. 

C'est dans cet état que se trouvaient les choses lorsque, 

il y a trois ou quatre mois, un autre crime, commis hors 

de Paris, et dont l'auteur présumé avait été place immé-

diatement entre les mains de la justice, ht reprendre 1 en-

quête sur l'assassinat de la veuve Chereau. On sut que 

e t inculpé, déj i repris de justice, demeurait alors dans 

le quartier, et en remarquant que la dernière victime 

avait été étranglée comme la première, on vit la un indice 

qui le fit soupçonner de n'être pas étranger au crime de 

la rue Geolfroy-Saint-Hilaire. ; . 

Lecommissaitede police de la section Saint-Marcel, 

M. Cazeaux, se livra à de nouvelles investigations, et, a ce 

qu'il paraît, il réunit des renseignements qui vinrent cor-

roborer ses (premiers soupçons et le persuader qu il par-

viendrait cette fois à connaître la vérité. Il ne restait plus, 

pour obtenir ce résultat, qu'une personne a entendre, et 

il se disposait à aller l'interroger, lorsque celle-ct se pré-

senta spontanément devant lui il y a quelques jours. G e-

tait la mere d un des coupables; elle s'était fait conduire 

au comrmssariat par un sergent de ville qu'elle avait ren-

contre en chemin, en lui annonçant qu'elle avait à révéler 

un grand secret dont elle ne pouvait rien dire qu'au com-

missaire. Mise en présence du magistrat, cette femme au-

rait decare, dit-on, que son fils était l'un des assassins de 

ta veuve Chereau. Pour prouver son affirmation elle au-

rait ajoute que quelques jours après le crime elle'avait fait 

une visite a son hls qui se trouvait précédemment dans 

te dénuement, et que l'ayant trouvé faisant une orgie avec 

sa, femme et un autre individu, et ayant remarqué de l'or 
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> elle se serait écriée : 
« Malheureux ! est-ce que vous seriez les assassins de la 

veuve Chereau?.. A cette apostrophe, ils étaient restés 

pendant quelques instants comme interdits ; puis, sur 

montant leur émotion, ils avaient répondu : « Oui, c'est 

nous qui avons fait le coup, mais vous ne sortirez d'ici 

qu après avoir juré sur le Christ que vous ne révélerez ce 

secret a personne. » Elle y avait consenti, à la condition, 

dit-elle, qu'ils abandonneraient pour toujours la voie du 

mai. Au même instant on lui avait fait lever la main de-

vant un crucifix appendu dans la pièce, et elle avait pro-

noncé à haute voix le serment qu'on lui avait demandé 

et qu'elle avait tenu jusqu'à ce jour. Mais en apprenant 

qu un arrêt récent avait condamné son fils pour un crime 

postérieur, elle se crut dégagée de son serment, et elle 

n hésitait plus à faire connaître la vérité. Au surplus, si 

l'on avait quelque doute sur la sincérité de sa décla-

ration, elle était prête à la répéter devant sa belle-fille, 

qui était présente au moment du serment, et qui savait 
où se trouvaient les bijoux volés. 

C'était une déclaration tellement accablante pour son 

fils, que le magistrat, avant de pousser plus loin ses ques-

tions, dut se demander si cette femme jouissait de toute sa 

raison, et l'engager à revenir le lendemain compléter sa 

déposition. Dans l'intervalle, il put s'assurer qu'elle avait 

la plénitude de ses facultés mentales. Le lendemain, 

après avoir répété sa première déposition, elle aurait 

ajouté que quelque temps après le crime, et sur 

sa demande, sa belle - fille l'avait conduite devant 

la maison de la rue Geoffroy-Saint-Hilaire, en prenant un 

seau pour faire semblant de puiser de l'eau à la fontai-

ne, qui se trouve en face, pendant qu'elle l'examinait, et, 

malgré les trois années qui se sont écoulées depuis lors, 

elle a pu indiquer parfaitement cette maison. Elle a en 

outre fait connaître un propos tenu par son fils et le com-

plice, au moment de l'aveu du crime, qui ne pouvait plus 

laisser de doute. Ils avaient répété l'un et l'autre : « Cet-

te femme criait plus fort quand on lui touchait les bras 

que quand on lui serrait le cou. » Or, la veuve Chereau 

avait aux bras des vésicatoires qui les lui rendaient sen-
sibles à la moindre pression. 

Le témoin, ayant été mis plus tard en présence de sa 

belle-fille, aurait répété sa déclaration, et celle-ci, après 

avoir opposé quelques dénégations, aurait fini par recon-

naître qu'elle était parfaitement exacte, et serait entrée à 

son tour dans la voie des aveux. Ce qui est certain, c'est 

qu'à la suite de cetle confrontation, le commissaire de 

police, poursuivant son enquête, a fait sur divers points 

des perquisitions qui ont amené la saisie d'une montre 

d'or ancienne, d'une chaîne de cou en jaseron, d'une 

épingle d'or portant enchâssée une figure sculptée et de 

deux boutons d'or pour chemise. Ces bijoux ont été re-

présentés au sieur Chereau, fils de la victime, qui les a 

positivement reconnus comme ayant appartenu à sa mè-

re, et faisant partie des objets volés au moment de l'as-
sassinat. 

Cette reconnaissance, qui ne pouvait plus laisser le 

-moindre doute sur l'identité des assassins, aurait été en 

outre fortifiée par la femme de l'un creux, la belle-fille, 

qui aurait aussi reconnu le mouchoir qui avait servi à lier 

les pieds de la victime, et le morceau de linge qu'on lui 

avait enfoncé dans la bouche en guise de tampon pour é-

touffer ses cris, comme les ayant vus en la possession de 

son mari le jour du crime au moment où il avait quitté le 

domicile commun entre cinq et six heures du matin. Une 

perquisition faite ensuite à leur dernier domicile aurait 

fait retrouver la pièce de linge à laquelle avait été arra-

ché le morceau qui avait servi de tampon, ainsi que le 

crucifix devant lequel les assassins avaient l'ait jurer à la 

mère de l'un d'eux de garder le secret, et ces deux objets 

auraient également été saisis pour servir de pièces à con-
viction. 

Tels sont les principaux faits qui viennent de mettre la 

justice, après trois années d'investigations, sur la trace 

des auteurs d'un crime qui avait causé une profonde 

émotion dans le quartier populeux qui en a été le théâtre 

et dans lequel ces faits sont depuis deux ou trois jours le 
sujet de la plupart des conversations. 

— Un accident est arrivé, hier, dans la gare du 

chemin de fer de l'Est, à La Villette. Vers deux 

heures du matin, le train de marchandises n° 68, venant 

de Nancy, a rencontré, dans cette gare, une machine qui 

faisait des manœuvres, et il eu est résulté un choc violent, 

par suite duquel quatre employés de la compagnie ont été 

plus ou moins grièvement blessés. Ces employés sont les 

sieurs Buffet, chef de train, Louvait, chef de manœuvres, 

Bellet' nte, mécanicien, et l'un des gardes de surveillance 

de la ligne de Château-Thierry à Paris. Ils ont reçu sur-

le-champ les secours les plus empressés, et ils ont été 

transportés ensuite : les deux premiers à leur domicile, 

et les deux derniers à l'hôpital Lariboisière, où les soins 
leur ont été continués. 

La situation de l'un d'eux inspire des craintes sérieuses; 

l'état des trois autres est moins inquiétanl. Le commis-

saire spécial de police a ouvert immédiatement une en-

quête pour rechercher la cause de cet accident. 

— Dans notre numéro du 19 de ce mois, nous avons men-
tionné la condamnation d'un sieur Latré, boucher, rue des 
Juifs, 1, pour avoir faussé volontairement ses balances; M. 
Vibert, boucher, mêmes rue et numéro, nous prie d'annoncer 
qu'il n'a rien de commun avec le sieur Lattré, qui est boucher 
étalier, et n'a que son domicile privé dans la susdite maison. 

OBLIGATIONS DE 50O FRANCS 

remboursables 

A MILLE FRANCS, 

AU MINIMUM , EN QUARANTE - DEUX ANS , 

rapportant 

Six. pour cent d'intérêt par an. 

Ces obligations, garanties par première hypothèque, 

sont émises à 5oo fr. 

Elles sont remboursables en quarante-deux années 

au minimum de 1,000 fr. 

Elles produisent 6 pour ioo d'intérêt, soit 3o fr. 
par an. 

A dater de 1860, les personnes qui voudront ob-

tenir leur remboursement par anticipation, seront 

remboursées au prorata des demandes au prix de 
6oo fr. 

La hausse des obligations de chemins de fer, qui, 

au-dessus de 3oo fr., produisent un intérêt moindre 

de 5 pour ioo, donne un prix particulier à ces 

obligations. 

On souscrit à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et C, 

banquiers, ai, boulevard Montmartre. 

Les fonds peuvent être versés dans toutes les 

cursales de la Banque de France, au crédit de MM. 

P.-M. Millaud et Ce. 

On pourra se rensaigner chez MM. les notaires des 

des chefs-lieux d'arrondissement sur la nature de ce 

placement qui, outre un intérêt de 6 pour ioo, jouis-

sance d'octobre dernier, offre des conditions excep-

tionnelles d'accroissement de capital. 

CHALES FRANÇAIS. 

Les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE vien-

nent de traiter de très grandes opérations en Chales 

fiançais, longs, carrés et rayés, qu'ils mettront en 

vente dans des conditions tout a fait exceptionnelles, 

LUNDI a
7
 DÉCEMBRE» / 

— PARIS A LONDRES,par DIEPPE et NEW-HAVBN. Dé-

part tous les jours, le dimanche excepté, trajet en 

une journée. — Première classe, 35 fr. ; deuxième 

classe, 25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

Bourse de Parlai du 24 Décembre 

3 AIA 1 A-
u
 comptant, D"c. 73 15.— Baisse « 15 c. 

"
l
" | Fin courant, — 73 35.— Baisse « 05 0 

. , , j Au comptant, D"c. 97 —.— Hausse » 25 0. 
[
 | Fin courant, — .— 

AIT COMPTANT. 

73 13 

97 — 
3055 — 

667 50 

3 OiO 
4 0(0 
4 Ij2 0(0 de 1825. 
4 1|2 0(0 de 1852. 
Actions de la Banque 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier 980 
Comptoir d'escompte. 697 50 

FONDS ÉTRANGERS* l'âJI 

Piémont, 5 0j0 1856. 93 75 

— Oblig. 1853,30io. 37 50 
Esp.3 0[0Detteext.. 47 3/4 
— dito, Dette int.. 43 1;2 
— dito, pet. Coup., 
— Nouv.3 0[0Diff 

Rome, S Oxo 

Naples(C. Rothsc). 

435/8 
311/4 
93 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 25 millions. — — 
— de 50 millions. 1120 — 
— de 60 millions. 462 50 

Oblig. de la Seine... 220 — 
Caisse hypothécaire. — —• 
Quatre canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — -— 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 357 — 
Comptoir Bonnard.. 65 — 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne.. 820 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ce imp. deVoit. de pl. 35 -— 
Omnibus de Londres. — —» 

A TERME. 
1er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 

Cours. 
3 0[0 73 30 73 33 73 25 73 35 
4 l

t
2 0j0 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARO.UET. 

Orléans 1392 50 
Nerd (ancien) 1005 — 
— (nouveau) 845 — 

Est 700 — 
Paris à Lyon et Médit. 885 — 
Midi 590 — 
Ouest 607 50 
Lyon à Genève..... 620 — 
Dauphiné 535 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Socié té autri chienne. 
Central-Saisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

497 50 
517 50 
200 — 

640 — 

428 — 
522 50 

M. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

n° 26, en présentant sous forme de six capsules ovoïdes 

les éléments de la médecine noire du Codex, a popularisé 

non-seulement en France, mais à l'étranger, ce purgatif 
préféré par les médecins comme le plus sûr. 

— Le dentifrice à la mode est sans contredit l'Eau de 

Philippe. Rien de plus suave au goût, de plus agréable à 

l'œil, de plus essentiel comme hygiène. Cette eau pré-

servedes douleurs de DENTS, les blanchit, détruit le tartre, 

arrête la carie, fortifie les gencives et laisse à la bouche 

un parfum exquis. Dépôts, rue Saint-Martin, 125; boule-

vard des Capucines, 43 ; chez le coiffeur de S. M. l'Empe-

reur, rue de Rivoli, 168 ; rue Richelieu, 92, et tous les 

coiffeurs parfumeurs; vente en gros, rue d'Enghien, 24. 

— D
r
 CARLOS KOTH, chirurgien dentiste américain, 

après tous les perfectionnements apportés à son art, à la 

suite de 25 années d'études et de pratique en Amérique, 

en Angleterre et en Espagne, guérit toutes les maladies de 

la bouche; il rétablit, comme saines, les dents gâtées ou 

malades,pose les dents artificielles,semblables en tout aux 

naturelles, sans aucune espèce de métaux ou ivoire, par 

le nouveau système américain, avec une - substance vol-

canique, incorruptible, excessivement légère, qui ne fait 

aucun mal anx dents ni aux gencives. — Ses consulta-

lions ont lieu de 11 à 3 heures, rue de la Grange-Bate-

lière, 10. — D
r
 Koth parle espagnol, anglais, allemand 

et suédois. 

— La librairie L. Hachette et C' annonce une publication 
des plus intéressantes : Bade et ses environs, dessinés par 
Jules Coignet, avec texte par Amédée Achard. C'est le plus 
beau cadeau d'étrennes à offrir aux nombreux touristes qui 
visitent chaque année ce merveilleux pays. 

— Au théâtre des Variétés, Vert-Vert, les Deux Gardiens et 
le Chevreuil, en attendant la revue, qu'on annonce pour la fin 
de ce mois.

 :
' ,1. 1^. ."!' /,' '. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Ce soir samedi 25 décem-
bre 1858, 2

me
 bal masqué, qui ne sera pas moins brillant que 

le premier. L'orchestre de 150 musiciens, conduit par Strauss, 
exécutera le répertoire composé pour les bals. La tenue du 
bal et le costume sont obligatoires pour les cavaliers ; le do-
mino ou le costume pour les dames. Les portes ouvriront à 
minuit. 

— SALLE VALENTINO. — Extraordinairement, aujourd'hui 
samedi, à l'occasion de la fête de Noël, grand bal masquéj 
paré et travesti, qui commencera à huit heures du soir et se 
prolongera jusqu'à six heures du matin. Marx dirigera l'or-
chestre. 
„~____—————_____________— 

SPECTACLES DU 25 DÉCEMBRE. 
OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Bataille de Dames, le Verre d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Jean de Paris. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — La Traviata. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLK. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARUÈTSS. — Le Chevreuil, Vert-Vert, Deux Anges gardiens. 
GYMNASE. — Cendrillon. 

PALAIS-ROYAL. — En avant les Chinois! le Calife, 
PORTS-SAIST-MARTIN. — Faust. 
AMBICD. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Girofle Girofla. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Filles du Lac. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 

DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, la Lorgnette. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'honneur, 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). —- Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées, fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
huit à onze heures du soir. 



mi 
GAZETTE PES TRIBUNAUX PU §5 DECEMBRE 1858 

wœmœammrj mm^mmmfm^mmimtmiimmmmgtm 
c-sw 

SOUS-COMPTOIR DES I 

ENTREPRENEURS DE BATIMENTS 
MM. les actionnaires sont prévenus que le nom-

bre des actions déposées pour l'assemblée généra-

le du 28 courant n'ayant pas atteint le quart de 

celles émises, l'assemblée est remise au jeudi 13 

janvier 1859, à une heure très précise, chez Le-

mardelay,;rue de Richelieu, 100. 
Conformément à l'art. 33 des statuts, les mem-

bres présents à cette dernière réunion délibére-

ront valablement, quel que soit leur nombre et 

celui des actions possédées par eux, mais seule-

ment sur les objets à l'ordre du jour de la premiè-

re convocation, savoir : 
L'élection des administrateurs à remplacer, et 

l'audition des comptes. 
Le directeur, 

e(677) GUIFFREÏ. 

r FILLERS, DESGRAND ET C 
Conformément à l'article 15 des statuts, MM. 

les actionnaires de la Société Fulter», »♦■»-
yrauu et C, dont le siège est à Auteuil, routo 

de Versailles, 29 et 31, sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire, extraordinaireetspéciale, 

à l'effet d'entendre et approuver les comptes de la 

gérance, de voler sur la démission offerte par l'un 

des gérants, sur le changement de la raison so-

ciale, sur diverses modifications aux statuts,et sur 

,es autres propositions qui doivent leur être sou-

mises. 
Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-

teur de 50 actions. 
Le dépôt des actions devra être effectué quatre 

jours au moins avant la réunion, qui aura lieu, 

eité d'Autin, 5, le mercredi 5 janvier 1859, à une 

heure après midi. 
Les actions seront reçues cité d'Anlin, 5, les 

28, 29, 30 et 31 décembre, de midi à quatre 

heures. .(683) 

IL 

NOUVELLE BAISSE DE PRIX 
VINS ROUGE ET BLANC 

50 A t)V CENTIMES I/E LITRE. 
A raison de l'abondance de la nouvelle récolte, 

nous avons pris l'initiative d'une nouvelle baisse 

de prix, et nous livrous à la consommation, dans 

Paris, des vins rouges et des vins blancs : 

à 110fr. la pièce, 50c. lagr. b1,ede litre 40 c. la blu. 

à 135 — 60 — 45 — 

à 150 — 70 — 50 — 

à 180 — 80 — 00 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-

cienne société Bordelaise et Bourguignonne. 
22, RUE RICIIER, 22. (600), 

SAPONINE LE BIP 
RUE VIVIENNE, 33 ET 37, PARIS. 

Nouveau vinaigre de toilette à la sapottinév 

Ce vinaigre mousse comme le savon , adou-

cit, blanchit la peau et répond à toutes les exigen-

ces de l'exquise propreté. Prix du flacon, 2 fr. 

Lan détersive a la saponine. Cette eau est em-

ployée avec avantage pour la toilette, ainsi que 

pour enlever toutes les taches sans laisser d'odeur. 

(Voir l'instruction.) Prix du flacon, 2fr. (399) 

ftlMVflf. JMXWAWJLJDE S»'BSO NlVJEUMt 
A VXaepomUion xititvurmmli* d> * 8SE. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
Sfi» ftouftfDarl Hem I raltvnm, SSm 

MAISON DE "VENTE 
H>« TUOMiS ET C**. 

EXPOSITION IM;UMAM:.\XI: DE X.A FA-tniQUi-

PELLETERIES „ FOURRURES CONFECTIONNEES 
MAISON ttï-: CONFIANCE, <»'5. HUE IIEACBOCIM». — E. E'-ICIEEIER. 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix considérable du 
Manchons, Bordures de Mcinleaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine, etc. 

TAPIS ET COUV_H.TUK.ES ï»OUK VOITUEUBS. — PRIX FIXE. — OST EXPÉDIE. 

ETREIf NES 1859 
DE LA 

ETRENNES 1850 ETBENBEf 
43 It-oulevart «les Capucines, 48. 

Fournisseurs brevetés de 

UL. MM. IÏKMfPJEIM-lJIK, IÏMPKRATJftlCi:. 

[Bronzes d'Art. 
[Hois sculpté. 
[Fantaisie». 

DESSINS. 

SU tle plusieurs eeui'« 
Porcelaine»). 
Eoéniëterie. 
Nécessaires, 

Bureaux. 
Objets religieux. 
Librairie, 

JOUETS D'ENFANTS. 

Cartonnage*. 
Papeterie. 
.H»i*o(|uinerie. 

A RLE AUX. 

Fabrique de Chocolats 
MASSON 

Rue Richelieu, 28 et 28 bis, 
EN* FACE DE __ FONTAINE MOLIÈRE. 

FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANGÈRES. 

Médailles de ire classe aux Expositions de Londres et de Paris. 

BONS El l 
GRAND CHOIX D'OBJETS DE FANTAISIE 

Cartonnages, Coffrets, Moites, Miiique du Jfapon 

et ite Chine, Corbeilles en lotie, etc., etc. 

■iÉIÈRES EN MÉTAL BRITANNIA. 

PEUT 
LE 31 DÉCEMBRE. 

A LA LOTERIE DE 
ru? «o& s_s je. s BC sss 

SE PâlEiT EN ESPÈCES, MÊME CELUI DE 

IRfiÉV;OCÀBi.EIIEMT 
|§ Envoyer sans retard autant de fois un franc 

qu'on désire avoirde billets, à M. CH.SCHWARTZ, 

rue de l'Eperon, 8, à Paris, ou au directeur du 

Rureau-Exactilude, rue Hautefeuille, 16. 

LES BILLETS MMQIMOOT BIEN AVANT LE TIRAGE. 
A. Paris, au Bureau central, cites JE. CM. HCMWAHTWJ, rue île V Eperon, S, el au SSmreau-MœaclUude, rue Wmute feuille, 16. 

A Marseille, rue Saiut-Féréol, 51; — à Toulouse, place du Capitole, 9; — à Bordeaux, galerie Bordelaise, 19; — à Lyon, rue Impériale, 18, et rue Centrale, 61 ; dans ces 
quatre villes, chez M. QUERRE. 

LAGA 
Eu demandant 10 billets (10 fr.), on reçoit des 

numéros assortis el la liste officielle du tirage 

GftATTS et FRANCO. Bureau central, chez M. 

CH. SCHWARTZ, rue de l'Eperon, 8, à Paris, ou 

au Bureau-Exactitude, rue Hautefeuille, 16, 

Société» commerciales — Faillites. — Publication» légales. 

Vente» mobilière». 

«►.«•(ISPARAUTOKITS DIS JUSTICE. 

Le 26 décembre. 

A Vaugirard, 
rue de Sèvres, 215. 

Consistant en : 
(2894) Chaudière de machine à va-

peur, fourneaux, tonneaux, etc. 
A Ivry, 

rue du Chàteau-des-Rentierg. 
(2895) Commodes, armoires, secré-

taires, glaces, pendule, etc. 
A Grenelle, 

rue Violet, n° 55. 
(2896) Etablis, bois, planches, bu-

reau, commode, tables, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

sur ia place publique. 
(2897) Forges, enclumes, élaux, pen-

dule, tableaux, bureau, etc. 
A La Villette, 

sur la place publique. 
;28»8) Lot de faïencerie, verrerie, 

poterie, armoire, commode, ete. 
A Pantin, 

sur la place publique. 
(2899) Une grande voiture à plâtre, 

chem. à la prussienne, meubles 
A Auteuil, 

sur la place publique. 
(2900) Comptoir, billard, 6 feuillettes 

de vin, divans, glaces, tables, etc. 
A Maisoti-Alfort, 

sur la place publique. 
' (2901) Comptoir en acajou, 8 tables 

en marbre, grand fourneau, etc 

Le 27 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue ltossini, 6. 

(2902) Graines de plusieurs espèces, 
sacs, bocaux, bureau acajou, etc. 

(2901) Tables, armoire, rideaux, 
gravures, lampe, poêle, line, elc. 

(aso*) Tables diverses, secrétaire, 
commodes, buffet, glaces, etc. 

(2905) Commode, divan, fauteuils, 

bureau, pendule, vases, etc. 
(2906) Tables, commodes, fauteuils, 

glace, gravures, malles, etc. 
(2907) Bureaux, toilette, pendules, 

pianos, flambeaux, vases, etc. 
(2908) Bureau, casiers à bouteilles, 

vins, fûts, porcelaine, vases, etc. 
/2909) 200 paires de formes, chaus-

sure.«,comptoir,montres, meubles. 
(2910) Bureaux,bibliothèque, 500 vo-

lumes, étagère, armoire, efl'els.etc. 
(3911 ) Comptoir, presse à copier, 

tables, fontaine, chapeaux, etc. 
/3Si3) Appareils à gaz, rayons, ca-

siers, tables, chaises, etc. 
(2913) Comptoirs, rayons, tables, 

chaises, ustensiles de cuisine, etc. 
(2914) Commodes, secrétaire, tables, 

glaces, horloge, coucou, etc. 
(2915) Comptoirs, marchandises d'é-

picerie, fouruaux, mobilier. 
Rue de la Paix, 5. 

(2916) Montres, comptoir, fauteuils, 
eanapé, armoire, glace, etc. 
Rue du Pont-Louis-Philippe, 4. 

(2917) Billard, 7 grandes glaces, 20 
tables en marbre, becs de gai, etc. 

' rt«e des Marais-Saint-Marlin, 21. 
(2918) Piano, table, chaises, fau-

teuils, glace, rideaux, etc. 
Rue Grange-aux-Belles, 40. 

(2919) Voiture, limons, hangar, lot 

de planches; etc. 
Place de la Bourse, 10. 

;i9W>) Fauteuils, chaises, tableaux, 
bibliothèque, bureau, etc. 

Cité Trévisc, 16 bis. 
,292i) Bureaux, fauteuils, chaises, 

bibliotiièqije,vo]umes,pendule,etc 

Rue de Sèvres, 44. 
(29îî) Plusieurs robes, deux pei-

gnoirs, chemises, bas, elc. 
Hue Saint-Marc, 17. 

(2923) Bureaux, glaces, app. à gaz, 
îàuteuils, buffets, armoires, etc. 

Faubourg' Poissonnière, 31. 
(2924) Billard et accessoires, tables 

chaises, comptoirs, divans, etc. 
Rue Malher, 13. 

(2925) 4 Bureaux plats, fauteuils 

casiers, vases, etc. 
Rue Ménilmontant, 5. 

(2826) Tables, chaises, lêtc-à-lête, 
commode, guéridon, toilette, etc 

Rue Saint-Martin, 306. 
(2927) Table*, chaises, glaces,comp-

toir, vins blanc et rouge, ete. 
Rue Grenétat,40. 

(1928) Fourneau en fonte, batt. et 
usl. de cuisine, table, glaces, elc 

Rue de Douai, 7. 
(2929) Matériaux, outillage a usage 

d'entrepreneur, etc. 
Rue Pigale, 9. 

(2930) Porcelaine, linge, effets d'ha-
billements à usage de femme, etc. 

Rue Neuve-des-Capucines, 12. 
(2731) Comptoir, meubles divers, 

articles de mercerie, etc. 
Rue du Bouloi, 23. 

(2932) Presses à impression, cisail-
les, établi et ust. d'imprimerie. 

A Belleville, 
rue de La Villette, 74. 

(2933) ChevaI,voiture(char-à-banc), 

harnais et accessoires. 
Même commune, 

sur la place du marché. 
(2934) Table, chaises, eommode, 

pendule, glaces, gravures, etc. 
Le 28 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2935) Commode, calorifère en fon-
te, chaises, balances, buffet, etc. 

(2936) Comptoir, table, tabourets, 
glace, fourneau, casseroles, etc. 

(2937) Bureau, secrétaires, toilette, 
casier, poêle, tuyaux, vases, etc. 

(2938) Un grand comptoir avec sa 
nappe en étain, fûts de vins, etc. 

(2939) Guéridons, armoire à glace, 
pendule, bureau, comptoir, etc. 

(2940) Bureaux, chaises, pupître, ca-
siers, pendule, bibliothèque, etc. 

(2941) Malles de voyage, caisses ara-
bes, étuis à chapeaux, sacs, etc. 

(2942) Montre en or, six chemises 
d'homme, quatre jupons, etc. 

(2943) Guéridon en acajou, divan et 
trois coussins, quatre chaises, etc. 

(2944) Guéridon, lit de repos, fau-
teuils, chauffeuse, pendule, etc. 

(2945) Forge, établis, étaux, enclu-
mes, tables, chaises, armoire, etc. 

(2946) Une Victoria, deux coupés, 

trois culèches. 
Place de la Bourse, 10. 

(2947) Meubles de salon en bois 
avec filets d'or, guéridon, etc. 

Rue Louis-le-Grand, 30. 
(2948) Beaux meubles, tableaux, ta-

pis, pendule, etc. 
Rue de l'Entrepôt-Prolongée. 

(2949; Canapés, fauteuils, chaises 
en acajou recouvertes velours, elc. 

A Hatignolles, 
sur la place du marché. 

950) Table, chaises, buffet, com-
mode, secrétaire, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(2951) Bureau, tables, chaises, fau-
teuil, établis avec élaux, etc. 

A Passy, 
rue Basse, 18. 

(2952! Guéridon, tête-à-tête, chai-
ses, jardinière, fauteuils, ete. 

A Bercy, 
rue Grange-aux-Merciers, 38. 

(2953) Bureau-pupître, presse, ca-
mions montés sur roues, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
t ribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Àfliches, dit Petites Jljiches, 

SOCIETES. 

ERRATUM. 

Feuille du 24 décembre, n° 926, 
7m* ligne, au lieu de : entre M. Louis 
LEBLOND, lisez : il a été formé une 
société en nom collectif entre M. 
Louis LEBLONI), etc., etc. — 2B li-
gne, au lieu de : raison sociale LK-
HLOND, LAGACIIE et P1ROUELLE, 
lisez : LEBLOND, l'IROUELLIi, I.A-
GACHE. (911)-

D'un aclesous signatures privées 
fait double à Paris le dix décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le treize dudit mois, folio 85, 
recto, case f, par Pommey, qui u 
reçu cinq francs cinquante centimes 
pour les droits, il appert qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée entre M. Marie-Henri GOIX, 
imprimeur-lithographe, demeurant 
à Paris, 68, rue de Rivoli, et M. Sé-
raphin DUMONT, commis négo-
ciant, demeurant à Tliiennes (Pas-
de-Calais), ci-devant, et actuelle-
ment à Paris, rue de Rivoli, 68; que 
celte société, qui a pour objet l'ex-
ploitation d'une imprimerie-litho-
graphique déjà fondée par ledit 
sieur Goix, est contraciéa pour 
vingt-deux ans, qui ont commencé 
le dix décembre courant, pour pren-
dre fin le dix décembre mil huit 
cent quatre-vingt; que l'apport du 
sieur Goix est de vingt mille francs, 
somme fixée pour son établisse-
ment; et celui du sieur Dumont, de 
pareille somme, qui sera versée 
dans la caisse sociale à fur et me-
sure des besoins de fa société; 
que la raison de commerce est GOIX 
et Cu; que le sieur Goix pourra seul 
faire usage de la signature sociale; 
etquelesiége de la société est établi 

à Paris, rue de Rivoli, 68. 
Pour extrait : 

RADEZ, 

(940) 9, rue du Four-St-Honoré. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Coulommiers le onze 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, portant cette mention : Enre-
gistré à Coulommicrs le quatorze 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, tolio 6, reclo, case 2, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signe 
Esbrayat, arrêté entre M. Jules HEL-
110MME, négociant, demeurant à 
Saini-Denis, rue du Port, 2, et 
M. Achille MUTEL, sans profession, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 5, une société en 
nom collectif a été formée entre 
les susnommés, pour l'exploitation 
d'une fabrique de maroquinerie et 
de chamoiserie. Sjn siège sera à 
Saint-Denis, rue de Paris, I3i, et sa 
durée de dix-huit ans, à partir du 
premier janvier mil nuit cent cin-
quante-neuf. La raison et la signa-
ture sociales seront J. BEL110MME 
et MUTEL. La signature sociale ap-
partiendra à chacun des deux as-
sociés, qui géreront en commun. 

Pour extrait certifié conforme : 
J. BELHOMME. 

—(943) Mima. 

Suivant aete reçu par M« Dumas, 
notaire à Paris, le seize décembre 
mit huit cent cinquante - huit, M. 
François VERT, chimiste, et M. Jean-
Auloine GAILLARD, pharmacien, 
tous deux demeurant à Vartves 
(Seine), place Duval, 7, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif pour la fabrication etia vente 
des vernis gras à l'essence et à l'al-
cool, pour dix années, qui ont com-
mencé fe seize décembre mif huit 

cent cinquante-huit. La raison et 
la signatures sociales sont : VERT 
et GAILLARD. Le siège social est à 
Vanves, place Duval, 7. Les deux 
associés indistinctement gèrent el 
administrent la société, mais ils ne 
peuvent se servir de la signature 
sociale que collectivement, à peine 
de nullité désengagements contrac-
tés. La sneiélé ne sera pas dissoute 
par le décès de l'un des associés ; 
dans ceeas, l'associé survivant aura 
seul la signature sociale et sera seul 

gérant. 
Pour extrait : 

—(94-2) Signé : DUMAS. 

TIUBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 MX. 1838, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent prevlsoircmettll'ouvcrtur eau-
dit jour : 

Du sieur GOFFR1É (Jean), tapis-
sier, rue St-Lazare, 11 ; nomme M. 
Lebaigue juge-commissaire, et M. 
Baltarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N° 15571 du gr.). 

CONVOCATION! UB CRSAHCIERS. 

Stnt invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Sfli les créan-

ciers : 

NOMINATIONS UB SYNDICS 

Du sieur VERVELLE (Auguste-Al-
fred), passementier, rue Vieille-du-
Temple, 19, le 30 décembre, à \ 
heure iN° 15570 du gr.); 

Du sieur BEN01ST (Marcel), entr. 
de maçonnerie, rue Labat, 13, le 31 
décembre, à 11 heures (N» 15550 du 

gr.). 
Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit Us 
tonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les a»sem-

blées subséquente». 

AFFIRMATIONS. 

De la dame LUCV, veuve SCHONE 
( Lucy-Adélaïde-Hippolyte Lœuil-
lard, veuve de Charles-Auguste), fa-
bric. de fleurs, rue Vivienne, 16, le 
30 décembre, à 1 heure (N° 15448 

du gr.) ; 

Du sieur DUMA1RE (Prosper-Hen-
ry-Joseph), md de bois de sciage, 
aux Balignolles, rue d'Orléans, 25, 
le 31 décembre , à 11 heures (N" 

15465 du gr.); 

Du sieur HARTRODT (Charles\ né-
goc. commissionn. exportateur, rue 
d'Enghien, 19, le 31 décembre, à 11 
heures (N° 15429 du gr.); 

Des sieurs GAUTHIER frères et C'% 
nég., rue Drouot, 14, le 3lgdécem-

bre, à 1 heure (N» 15064 du gr.); 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Jean-Bap-
liste-Marie), fabr. de bronzes, fau-
bourg St-Marlin, 78, le 31 décem-
bre, à II heures ,N» 15128 du gr.), 

Pùur être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification el alfirmatton de leurs 

créances. 
NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOMELDINGER (Jean), 
md de cuirs, rue de Paradis-au-Ma-
rais, 9, le 31 décembre, à 10 heures 

(N» 15210 du gr.); 

Du sieur CA1LLAUX (Eugène), ent. 
de charpentes à Genlilly, route de 
Clioisy, 40 bis, le 30 décembre, à 9 

heures (N'° 1473f du gr.); 

Du sieur MICHEL (Kdouard-Jules), 
restaurateur à l'Ile-St-Ouen (Seine), 
le 30 décembre, à 9 heures (N° 15249 

du gr.). 

Pour entendre le rapport de: tyn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entindre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai devingl jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer. UU. 

les créanciers: 

Du sieur GU1DINETTI (Charles), li 
monadier, boulevard de Stras-
bourg, 53, entre les mains de M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic de 
la faillite (N« L5475 du gr.); 

Du sieur ROULl.E (Victor), négoc. 
en plâtre et poterie, à Boulogne, 
chaussée du Pont, 20, emre les 
mains de M. Trille, rue St-Honoré, 
217, syndic de la faillite (N» 15512 

du gr.); 

Du sieur PROSPER (Edouard), op-
ticien, rue de Périgueux., 5, entre 
les mains de M. Richard Grison, rue 
Papillon, 8, syndic de ia faillite (N° 

15442 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 tuai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement âpre 

l'explratio t >e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
OLLIVIlïR (Jean-Baptiste-François), 
fondeur de suif à Montreuil-sous-
Itois ( Seine ), sont invités à- se 
rendre le 30 décembre courant , à 
10 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre te compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12671 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JOUIN (Augusle-Emiie-Adrien),enlr. 
de. peintures, à Hatignolles, avenue 
de Saint-Oueii', M, sont imités à 
se rendre le 31 décembre courant, à 
Il heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, coulormémcnl à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif ciui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur i'excusabillté du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syntbcs (N» 15149 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
AUTEROCilE (André), md de four-
nitures pour modes, rue NeUVé-St-
Eustache, n. 56, sont Invités à se 
rendre le 30 décembre courant , 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15059 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
1 sant l'union de la faillite du sieur 
; BOULAIS (Baptiste-Alphonse), dé-

cédé, md de meubles, rue des Vi-
naigriers, 48, sont invités à se ren-
dre "le 30 décembre, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemnlées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el. rapport des 
syndics (N° 11575 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
R1V1ÈBE (Jules), fab. de poêles et 
panneaux de faïence, et entrepre-
neur de fêtes et concerts publics, 
rue de la Roquette, 26, sont invités 
à se rendre le 30 décembre, à 12 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du 

failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° 14139 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN (Jean-Baptiste), limona-
dier, rue Vieille-du-Temple, i4, ci-
devant, actuellement àMontrouge, 
rue du la Tombe-lssoire, 15, sont 
iuvilés à se rendre le 30 décembre, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failiijes, pour, conformément à 
l'arl. 537 du Code de commerce,en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le deballre, 

le clore et l'arrêter ; leur donner 
décharge de leurs fondions et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du 

failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N" 13813 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DELORMEel BOUSSIN, ent, de 
menuiserie.donl le siège est rue des 
Bons-Enfants, 28 et 29, composée 
îles sieurs Delorme, demeurant au 
siège social, et Boussin, rue d'Au-
male, 4, sont invités à se rendre le 
31 décembre, à II heures préci-es, 
au Tribunal de commerce, sal-e des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débatire, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avjs sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTH. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14965 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite des sieurs 
BOUGET (Alexandre) et ROCH (Mi-
chel-Eugène), négociants, faubourg 
Si-Martin, 76, sont invités à se ren-
dre le 31 décembre, à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter ; leur donner décharge de 
leurst onctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 12237 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
FER VIN (Louis-Alfred), limonadier 
à Batignolles, rue Balagny, n. 17, 
sont invités à se rendre le 30 dé-
cembre, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» du 15164 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MART1NOLE (Antoine-Marie), md de 
lissus à Belleville, rue de Paris, 10, 
sont invités à se rendre le 31 dé-
cembre , à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
iormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grelle commu-
nication d«s compte et rapport dej 
syndics (N» 13108 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BERTUE (Charles), ent. de déména-
gements , à Montmartre, rue Nico-
let, 3, sont invités à se rendre le 
31 décemb., à 11 h. très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 

assemblées fies faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 14610 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DIREZ (Théophile-Joseph), entr.de 
transports, rue de. la Bulle-Chau-
mont, 4 et 6, sont invités à se ren-
dre le 31 décembre, àl heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le dore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur ans 
sur l'excusabilité du failli. ._ 

NOTA. Les créanciers et le faim 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12529 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DELORME (Louis-Charle'inagne i e" 

trepr. de menuiserie, rue des m'" 

Enfants, 28 el 29, sont innwM™ 
rendre le 31 déc, à 11 h. préc|ïf 

'Tribunal de commerce, s"'1*,, 
assemblées des faillites, WM'P'L 
formément à l'art. 537 du Code u. 
commerce, entendre le compte u»-

linitif qui sera rendu PAR
J%

RR
A. 

dies, le débattre, le clore et 1 •» 

ter; leur donner décharge de leun 
fonctions et donner, leur avis 

l'excusabilité du failli- .. 
NOTA. Les créanciers et W " 

peuvent prendre au greut1
 DFFL 

nication des compte et rapp"' 

syndics (N° 14587 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la ̂  

HUMBERT (Cécile). te»»"%5ule 
garni, à La Chapelle-st-l",u, Vinviléi 
vardde La Chapelle. 44, sont irn

 aU 
se rendre le 30 déc., a » -j aS 
Tribunal de commerce, salie; 

semblées des créanciers,.C, nm in-
dre part à une délibéra 10 lu y 
téresse la masse des créancier» 

tlcle 570 du Code de codHN 

14763 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 27 DÉCEMBRE 

,
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NEUF HEURES : LèTOy, 06 i'"' -
Cie, banquiers, redd. Ile „., 
(art. 536).—De Chabrol P^.onn., 

banquier, id. - Ler?ïJE.aiM! 
redd. de compte (a/VJ7fe|iort« 
jeune, banquier, vérit.-— ' cMit 
et C", caisse et journa ■ .^it, 

public, id.-Bibas (B •."Modèle111'' 
nég., clôt. - Doublet, m°u 

redd. de compte. vi„Sl 

DIX HEURES : Aumer, mi e 

rem. à huit. lier, 

ONZE HEURES: Jourjon, J£ Je nir 
clôt.- Dame Lamain,, m«e ,„oif. 
des, id.-Jeune, maître ne iciCn. 

conc. — Espinasse, i»'" 

clôt. „„ do"' 
Féron, nég^'W 

Mures, clôt. - D"< CandRV JJ
f 

Î : Féron
;
 négoc-' 

Taplh el Garol, négoc, 

compte. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu' deux francs vingt centimes. 

Décembre I8S8. P* 
IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEEVE-DES-MATHURIiNS, 1S 

Certifié E'nsertion sous le 

Pour légalisation de la 

Le maire du 1er 

Signature A. Grn'OT-

arrondissement. 
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